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La solution 
du béton

Pour régler le problème de congestion de la 
grande région métropolitaine, le ministre Guy 
Chevrette présentera à la fin février une solu­
tion qu’il qualifie de «globale». Pourtant, à la 
lumière des informations livrées mardi, plu­
sieurs experts s’interrogent sur l’efficacité et 
l’originalité des moyens qui seront mis en avant 
pour désengorger le bourbier montréalais.

ien que le gouvernement fédéral ait manifes­
tement outrepassé ses compétences, il y a 
une semaine, en dévoilant les résultats de 

deux études portant sur la situation du transport routier 
dans la région montréalaise, son geste a au moins le mé­
rite de brosser un portrait clair et net de la situation. 
Alarmante.

On apprend notamment que la Rive-Sud a connu une 
augmentation de sa population de 31 % en dix ans alors 
que le nombre de véhicules a connu une croissance ful­
gurante de 77 %. Conséquence: le trafic sur l’ensemble 
des ponts desservant la Rive-Sud a augmenté de 113 % 
depuis 1967...

Le retard de l’action des divers gouvernements du Qué­
bec ces dernières années a créé une situation que le mi­

nistre des Transports, Guy Chevret­
te, qualifie d’«inacceptable». A cet 
égard, il promet de rendre publiques 
à la fin février des solutions aux maux 
de la grande région de Montréal lors 
du dépôt de son plan de transport, at­
tendu depuis des lunes.

Mardi, le ministre affichait ses pré­
férences: le document comprendra 
trois grands projets reliés au transport 
en commun, certes, mais surtout 
deux projets routiers lourds, dont le 
prolongement de l'autoroute 30.

# * Pu béton, encore du béton.
A ce sujet, les spécialistes sont 

formels. «Les investissements routiers 
à grande échelle n'apparaissent plus comme la solution la 
plus appropriée», résume-t-on dans un document intitulé 
Transports urbains et développement durable, réalisé par 
l’Organisation de coopération et de développement éco­
nomiques (OCDE) en 1995.

Que faire pour diluer le trafic? L’objectif principal, se­
lon les experts, est de changer les mentalités de l’auto­
mobiliste. Mais il faut également indique Ottavio Galel- 
la, expert-conseil de la firme de consultants Trafix, que 
le ministre Chevrette joigne à son plan de transport un 
plan d’aménagement du territoire digne de ce nom.

Plus facile à dire qu’à faire, semble nous répondre le 
gouvernement. C’est pourquoi il se 
contente d’aligner les billets verts 
devant les promoteurs œuvrant dans 
le béton plutôt que d’accompagner 
ses projets de mesures coercitives 
pour inciter l’automobiliste-roi à se 
départir de son carrosse.

Lors de son allocution de mardi 
dernier, M. Chevrette n’a pas soufflé 
mot au sujet de telles mesures. Il a 
effleuré le sujet des postes de péage, 
il est vrai, mais en voyant cet outil 
comme une manière de financer de 
nouvelles artères bétonnées. «Le 
péage est perçu comme un instrument 

de collecte de fonds ou de taxes indirectes», déplore M. Ga- 
lella. L’autre volet, celui de la gestion du trafic, n’est mal­
heureusement pas pris en compte, ajoute-t-il.

Une planification plus contraignante du stationne 
ment est une autre mesure à laquelle le gouvernement 
pourrait avoir recours. Pour que le stationnement puis­
se contribuer à la résolution des problèmes d’encombre 
ment de la circulation, il faut qu’il soit planifié et régie 
menté, estime l’Association des transports du Canada 
(ATC), un organisme non partisan dont les 55Ô 
membres disent notamment représenter les gouverne 
ments fédéral et provinciaux.

À titre d’exemple, la ville de Lausanne, en Suisse, a 
différencié trois types de stationnement pour limiter les 
déplacements motorisés individuels: 1- le stationnement 
pendulaire (déplacement domicile-travail), que les auto­
rités politiques veulent éliminer à la faveur du transport 
en commun: 2- le stationnement visiteur (déplacements 
de loisirs, d’achats ou d’affaires), que la municipalité 
souhaite privilégier par le maintien d’emplacements de 
courte durée, histoire de ne pas nuire à l’activité écono­
mique du centre-ville; et 3- le stationnement habitant (à 
proximité des logements), contrôlé par un système gé­
néralisé de vignettes.

Cet exemple montre tout simplement qu’il est pos­
sible d’emprunter une telle avenue sans que les automo­
bilistes ruent nécessairement dans les brancards.
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Ottawa met le paquet
AVERTISSEMENT :
LA CIGARETTE CAUSE 
LE CANCER DU POUMON
85% des cancers du poumon sont 
ceueis per le tabagisme. 80% de 

qui sceux oui sont atteints vont mourir
loin:en moins de 3 innées.

Sa nié Canada

AVERTISSFMENt
LA CIGARETTE CAUSE 
DES MALADIES DE LA 
BOUCHE
! altintée ée cigarette cause le cancer. In 
perte de rfe^ts et peut causer des maladiesppne de nen 
de yenciv**

AVERTISSEMENT :
LE TABAGISME PEUT VOUS 
RENDRE IMPUISSANT
La cigarette peut provoquât l'im 
puissance sexuelle cat elle réduit 
la circulation du sang dans la pénis. 
Cala peut vous rendre incapable 
d'avoir uae érection.

Quelques-uns des messages très explicites qui apparaîtront sur la moitié de la surface des paquets de cigarettes. Ottawa n’y va pas par quatre chemins.

Un incinérateur de BPC 
aux portes du Québec

L’Ontario n’a pas consulté sa voisine

Tabagisme

LOUIS-GILLES FRANCŒUR
LE DEVOIR

Un incinérateur de déchets fortement contaminés aux 
BPC et de produits pharmaceutiques sera bientôt en 
activité à Cornwall, à moins de deux kilomètres de la fron­

tière du Québec, qui se trouve dans la direction des vents 
dominants provenant de cette ville ontarienne.

Les activités de cet incinérateur, qui pourrait desservir 
plusieurs entreprises montréalaises, ont été approuvées 
par l’Ontario Environmental Assessment and Appeal 
Board (EAB), l'équivalent du Bureau d’audiences pu­
bliques sur l’environnement (BAPE) au Québec, avec cet­
te différence que l’organisme ontarien rend des décisions

exécutoires et non des recommandations. La décision de 
l’EAB a été rendue au début de novembre.

Un débat houleux avait opposé plusieurs groupes écolo­
gistes à la société Stablex, à la fin des années 80, quand 
elle avait songé à construire un incinérateur de BPC à Val- 
leyfield, dans la même région.

Cette fois, le projet n’a fait aucune vague dans la région. 
Le EAB n’a fait aucune publicité au Québec, coufirmait-on 
hier à ses bureaux de Toronto, mais uniquement dans les 
médias de Cornwall, même si la portion québécoise d’Ak- 
wesasne se retrouve dans le panache de retombées et que 
ses leaders se sont opposés au projet avec virulence.
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Panique en Equateur

REUTERS

LA DÉCISION du gouvernement de Jamil Mahuad de dollariser l’économie a créé un véritable vent de pa­
nique en Équateur. Depuis le 9 janvier, le dollar a remplacé la monnaie nationale, le sucre. Ce chambardement 
a eu pour effet de jeter à la rue la classe moyenne du pays du jour au lendemain. Ceux qui ont des dettes doivent 
désormais rembourser de trois à cinq fois le montant, tandis que ceux qui ont de l’épargne ne pourront la récupé­
rer que d’ici sept ou dix ans. Depuis une semaine, le prix de nombreuses denrées alimentaires a triplé. Cette si­
tuation explosive a semé la colère dans la population. À preuve, ce jeune manifestant qui se dresse contre des sol­
dats en arborant un gilet à l’effigie du révolutionnaire cubain Che Guevara. Nos informations en page A 5.

Des images-chocs 
contre une 

«plaie nationale»
Rock croit qu'en plus 

des messages, il faudra 
hausser le prix du tabac

MANON CORNELLIER
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Un cœur malade, un cerveau coupé en deux, des gen­
cives noircies, un poumon cancéreux, une cigarette ra­
mollie destinée à illustrer l’impuissance. Ce sont quelques 

exemples des imageschocs que Santé Canada veut voir im­
primer sur la moitié de la surface des paquets de cigarettes 
d’ici la fin de l’année pour lutter contre ce que le ministre fé­
déral, Allan Rock, appelle une «plaie nationale».

Le ministre de la Santé, Allan Rock, a annoncé hier 
deux projets de réglementation, dont un qui durcira le ton 
des avertissements apparaissant sur les emballages de 
produits du tabac. Le second exigera des compagnies de 
tabac des rapports plus détaillés sur toutes leurs activités.

«Les compagnies savent que leur emballage est un outil de 
communication puissant et l’utilisent peur diffuser leur message.
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Frais de scolarité

Les patrons 
heurtent de front 

les étudiants
M A RI E - A N D R É E C H O U I N A RI)

LE DEVOIR

La proposition de la Chambre de commerce du Mont­
réal métropolitain de libéraliser les droits de scolarité 
pour permettre aux universités québécoises de regagner 

un niveau de financement acceptable a littéralement fait 
bondir hier la Fédération étudiante universitaire, qui la 
juge «irrecevable».

«Voilà encore une fois une vision de très courte vue qui 
suggère de faire passer les étudiants à la caisse sans même te­
nir compte de leur situation financière», réagissait hier Da­
niel Baril, président de la Fédération étudiante universitai­
re du Québec (FEUQ). «C’est une proposition tout à fait 
hors d’ordre et inadmissible.»

La Chambre de commerce du Montréal métropolitain
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Le cerveau, spécialiste de la voix humaine
La revue Nature publie les résultats passionnants 

des travaux d'un étudiant de McGill
On savait déjà que le cerveau décodait de façon particulière la parole. Ce qu’on ne savait pas, c’est 
que le cerveau distingue la voix humaine de tous les autres sons qui passent par l’oreille. Mais à partir 
d’aujourd’hui, le monde entier le saura grâce aux travaux d’un étudiant de l’université McGill publiés à 
la une de la prestigieuse revue scientifique Nature,

www.ledevoir.com

JUDITH LACHAPELLE
LE DEVOIR

Le téléphone sonne. Vous décrochez. La communica­
tion est mauvaise, vous entendez difficilement votre 
interlocuteur. Mais vous avez immédiatement reconnu cet­

te voix que, de toute façon, vous reconnaîtriez entre mille. 
Non seulement vous savez que votre mère est à l’autre 
bout du fil, mais vous avez également deviné, au ton de sa 
voix, qu’elle est fâchée que vous ne l’ayez pas appelée de­
puis une bonne semaine...

Plus que la capacité de comprendre la parole et le mes­

sage verbal, le cerveau possède également cette formi­
dable faculté de décoder une foule d’informations à l’écou­
te d’une voix. En entendant une personne rire, gémir ou 
parler une langue qu’il ne comprend pas, le cerveau sait 
s’il s’agit d’un homme ou d’une femme, quel est son âge 
approximatif et quel est son état émotionnel. D’ailleurs, a 
prouvé Pascal Belin, la voix stimule un endroit précis du 
cortex auditif du cerveau, juste au-dessus du sillon tempo­
ral supérieur, une longue et profonde fissure du lobe tem­
poral qui se situe en haut des oreilles.
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2k
Vue latérale d’un cerveau humain. Les zones 
colorées sont responsables de la perception de la 
voix. Ci-dessous: la voix telle que reproduite par un 
spectrograinme, incapable, contrairement au 
cerveau, de révéler quelque émotion que ce soit.
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LES ACTUALITES
EN BREF

Les funérailles 
de Pierre Labelle 
auront lieu demain
(PC) — Les funérailles de l'humoris­
te Pierre Labelle, 58 ans, décédé 
mardi d'une défaillance cardiaque, se 
dérouleront demain à la basilique 
Notre-Dame. Exceptionnellement, 
les funérailles n’auront pas lieu en 
matinée. «C’est à 13h, à la demande 
de René Angélil, pour lui donner le 
temps de venir», a indiqué hier Loui­
se Bureau, recherchiste et auteure 
des textes de l’émission Y a plein de 
soleil. Cette émission de variétés 
pour les 50 ans est diffusée le di­
manche à TQS. Pierre Labelle y par­
ticipait avec ses compagnons de mé­
tier de longue date, Louis-Paul Al­
lard, Tex Lecor et Roger Joubert. 
«Comme il l’a dit, c’est son ami d’en­
fance, son frère. C’est comme s’il per­
dait un frère», a expliqué Mme Bu­
reau. «Il aimait tellement Pierre», a-t- 
elle ajouté. Les deux hommes ne se 
voyaient pas souvent mais ils gar­
daient le contact. «Ils se voyaient au 
moins une fois ou deux par année.
Par exemple, Pierre a été invité au 
mariage de René et Céline. Ils sont 
restés très près l’un de l’autre tout en 
étant loin de l’autre», a-t-elle dit.

Décès de Tactrice 
Hedy Lamarr
(AP) — L’actrice américaine d’origine 
autrichienne Hedy Lamarr, pionnière 
du cinéma glamour qui avait fait scan­
dale en apparaissant entièrement nue 
dans le film Extase en 1933, a été re­
trouvée morte hier à son domicile de 
Floride. Elle avait 86 ans. Un porte-pa­
role du shérif local a confirmé le dé­
cès de l’ancienne star, précisant 
qu’une enquête avait été ouverte pour 
en connaître l’origine. Cette brune in­
cendiaire, qui incarnait la femme fata­
le dans les productions hollywoo­
diennes des années 30 et 40, avait 
joué dans plus d’une trentaine de 
films, dont le Samson et Dalila de Ce­
cil B. DeMille en 1949, son plus 
grand succès. Elle avait également 
joué avec le réalisateur français Marc 
Allégret en 1955 dans L’Amante di Pa- 
ride, un film sur l’éternel féminin où 
elle était Hélène de Troie.

Les protestataires 
tentent de faire 
témoigner Chrétien
(PC) —Un avocat des manifestants 
arrêtés au Sommet de l’APEC de 1997 
a tenté une fois de plus, hier, d’obtenir 
que le premier ministre Jean Chrétien 
soit appelé à témoigner à l’enquête 
sur le comportement de la GRC pen­
dant ce sommet. L’an dernier, le com­
missaire de l’enquête, Ted Hughes, 
avait refusé une demande à l’effet que 
la commission émette une sommation 
permettant aux avocats de convoquer 
M. Chrétien. Mais des avocats des 
manifestants ont continué leurs dé 
marches en vue de faire témoigner M. 
Chrétien. Hier, l’avocat Joseph Arvay 
en a une fois de plus appelé à M. Hu­
ghes. «Je ne peux absolument pas com­
prendre comment on peut dire que M. 
Chrétien n’a pas d’informations perti­
nentes à fournir», a-t-il déclaré. M. 
Chrétien est le meilleur témoin à 
convoquer au sujet de son implication 
dans les préparatifs de sécurité en pré 
vision du sommet, a-t-il poursuivi.

CLUB
14021
HOMME

Liquidation 
de costumes 

importés d’Italie
Prix régulier, 999$
soiaé499s

100% pure laine vierge
Griffés

Une cravate d’une valeur de 
95$ vous sera offerte à l’achat 

d’un costume. Valable 
Jusqu'au 29 février 2000

La pornographie juvénile devant la Cour suprême

Sharpe dit défendre 
le droit à la vie privée 

et la liberté d’expression
La Cour suprême a terminé hier l’audition de la cause controversée 
sur la pornographie juvénile. John Robin Sharpe s'est montré 
confiant de l'emporter, se présentant comme le défenseur du droit 
à la vie privée et de la liberté d'expression. Dans un ultime plai­
doyer, le procureur de la Colombie-Britannique a exhorté les juges 
à ne pas toucher aux lois sur la pornographie juvénile, au nom du 
bien-être des enfants.

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

Ottawa — John Robin Sharpe re­
grette presque d’avoir livré ba­
taille devant les tribunaux après 

avoir été surpris en possession de 
matériel pornographique juvénile il y 
a cinq ans.

«Je ne me suis pas porté volontaire 
pour ça, et j'ai dû y réfléchir. Si j’avais 
plaidé coupable dès la première occa­
sion, ce serait fini et pratiquement ou­
blié», a-t-il commenté hier quand le ri­
deau est tombé sur deux journées 
mouvementées de plaidoiries à la 
Cour suprême.

M. Sharpe a subi et remporté ses 
deux premiers procès après avoir été 
arrêté avec des dessins et œuvres de 
fiction considérés comme de la por­
nographie juvénile en vertu du Code 
criminel. La Cour suprême et la Cour 
d’appel de la Colombie-Britannique 
s’étaient rendues à ses arguments se­
lon lesquels les parties en question 
du Code criminel allaient à l’encontre 
du droit à la vie privée et du droit à la 
liberté d’expression.

M. Sharpe a été jugé pour posses­
sion seulement et a toujours prétendu 
que le matériel dont il est l’auteur 
était utilisé à des fins personnelles.

Mais hier, il a bien failli se com­
mettre lorsque pressé de questions 
par les journalistes qui le talonnaient.

«Faites-vous circuler le matériel à 
d’autres personnes?», a interrogé un 
journaliste lors du point de presse.

«J’ai des amis, vous savez... », a dit 
John Robin Sharpe avant de s’inter­
rompre.

«Donc, ce n’est pas pour usage pri­
vé?», a renchéri le reporter.

«Quel est votre problème? Qu'est<e qui 
vous chicote?», a demandé M. Sharpe 
avant d’ajouter finalement qu’il faisait 
un usage strictement privé de ses 
propres dessins et écrits. «La première 
fois que le matériel a été diffusé, c’est 
lorsque la police en a fait la saisie.»

Visiblement exaspéré et un tantinet 
erratique, John Robin Sharpe a finale­
ment conseillé à la presse de s’en te­
nir à la cause entendue hier et mardi 
par la Cour suprême.

Usage personnel
Il faut dire que la défense de M. 

Sharpe est basée sur le fait, établi en 
cour, selon lequel il a fait un usage stric­
tement personnel de dessins et écrits 
qu’il a lui-même réalisés dans l’intimité 
de son foyer. Des dispositions des lois 
sur la pornographie infantile, invalidées 
par les deux plus hautes cours de fa Co­
lombie-Britannique, rendent pourtant 
criminelle cette situation. La législation 
«est une forme de contrôle de la pensée», 
a argumenté Richard Peck, l’avocat de 
M. Sharpe. «Notre position est simple. 
La loi est si large qu’elle peut restreindre 
un droit fondamental, c’est-à-dire le droit 
d’être en possession de ses pensées, en pri­
vé, à la maison», a résumé M1' Peck.

M. Sharpe a quant à lui affirmé 
que plusieurs personnes qu’il 
connaissait se comportaient «com­
me si nous vivions dans un Etat poli­
cier» et qu’il avait toujours refusé de 
se comporter de la sorte. S’il a choi­
si de se battre, c’est «pour que les 
gens n’aient pas à se soucier de ce 
qu’ils gardent dans leurs tiroirs».

«Les gens se plaignent à propos de la 
Charte. Mais nous avons besoin de la 
Charte pour nous protéger des politi­
ciens ignorants et capricieux, tout com­
me nous avons besoin d’un système ju­
diciaire indépendant», a-t-il lancé avant 
de partir.

Protéger les plus faibles
Dans la salle d’audience de 1a Cour 

suprême, le procureur de la Colom­
bie-Britannique a répliqué brièvement 
en matinée aux arguments dévelop­
pés mardi par la partie adverse. Il a 
également répondu aux questions 
pointues que lui avaient posées les 
neuf juges.

La simple possession de matériel 
pornographique juvénile doit demeu­
rer un délit car eüe cause déjà un pré­
judice aux enfants, estime Me John 
Gordon. Il a rappelé que le Parlement 
avait l’obligation morale de protéger 
les enfants contre les agressions et 
l’exploitation sexuelles.

Selon lui, 1a grandeur d’une société 
se mesure «à la protection qu’elle ac­
corde à ses plus vulnérables».

Si la cour se rend aux arguments

REUTERS
John Robin Sharpe à son arrivée à 
l’édifice de la Cour suprême.

de John Robin Sharpe, «on ne protége­
ra plus nos enfants», a-t-il dit

Les avocats des deux associations 
des libertés civiles du Canada et de 1a 
Colombie-Britannique ont argué que 
l’on ne pouvait considérer comme un 
délit les dessins et écrits de John Ro­
bin Sharpe puisqu’il n’avait fait que 
coucher ses propres idées sur papier. 
Pour qu’il y ait délit, il doit nécessaire­
ment y avoir diffusion, ont-ils fait va­
loir. En criminalisant 1a possession de 
matériel résultant de l’expression 
d’un individu, les lois portent une gra­
ve atteinte aux valeurs de liberté, 
d’autonomie et de vie privée garanties 
par la Charte.

«Ce n’est pas seulement un cas de 
liberté d'expression», a renchéri Da­
vid Mattas, l’avocat du groupe de 
pression Beyound Borders, voué à 
la défense du droit des enfants. «Il 
faut tenir compte des droits des en­
fants, et seul l’État est en mesure de 
les protéger.»

Sommet du Québec et de la jeunesse

Un groupe environnemental est enfin invité
VALÉRIE DUFOUR

LE DEVOIR

Un peu plus et les groupes envi­
ronnementaux n’étaient pas re­
présentés au Sommet du Québec et 

de fa jeunesse, qui aura lieu en février. 
Après avoir été écarté des travaux 
préparatoires, Environnement Jeu­
nesse (ENJEU) a finalement reçu son 
invitation 1a semaine dernière.

Néanmoins, le directeur général 
d’ENJEU, Stéphane Boutin, se 
montre optimiste. «On a atteint notre 
premier objectif, c’est-à-dire avoir notre 
place pour parler d’environnement, a-t- 
il indiqué lors d’un entretien télépho­

nique. Je ne pense pas que nous avons 
été invités du bout des lèves.»

Quelle place ?
Deux choses cependant l’inquiè­

tent le processus lui-même et fa place 
qu’on accordera à l’environnement. 
«Il fut très difficile d’entrer en contact 
avec les organisateurs du sommet pour 
obtenir les informations pertinentes sur 
la progression et l’évolution des 
travaux, écrit M. Boutin dans une 
lettre ouverte adressée au premier 
ministre,Lucien, Bouchard et au mi­
nistre d’Etat à l’Éducation et à 1a Jeu­
nesse, François Legault Puisque nous 
étions constamment placés à la re-

1118, rue Ste-Ccrtherine O. 
2e étage, Montréal 
Tél.: (514) 861-3636

OFFICE NATIONAL DE L’ENERGIE
AVIS PUBLIC
Demandes de licences d'exportation de gaz 
naturel présentées aux termes de la partie VI 
de la Loi sur l’Office national de l’énergie

L’Office national de l’énergie (l’Office) souhaite informer le public que 
les demandes complètes de licence d’exportation de gaz naturel sont 
traitées individuellement à mesure qu’elles sont déposées.
L’Office n’exige pas que les demandeurs publient un avis officiel de 
leur demande. En effet, les parties ayant demandé d’être inscrites sur 
la liste de notification de l’Office relative aux demandes d’exportation 
de gaz naturel sont informées de toutes les demandes dès que l’Office 
les reçoit.
Les nouvelles parties qui souhaitent être ajoutées à la liste de 
notification doivent s'inscrire auprès du secrétaire de l’Office à 
l'adresse indiquée ci-dessous ou communiquer avec M. Denis 
Tremblay, agent des Communications, par courrier électronique au 
http://www.dtremblay@neb.gc.ca
De plus, l’Office publie tous les avis de demande d'exportation de gaz 
naturel sur son site Internet (http://www.neb.gc.ca). L’avis est 
également disponible à la bibliothèque de l'Office.

Michel L. Mantha 
Secrétaire

Office national de l'énergie 
444, Septième Avenue S.-O.
Calgary (Alberta) T2P0X8 

Télécopieur : (403) 292-5503

morque des événements, notre capacité 
d'influencer les grandes orientations du 
sommet fut, à toute fin pratique, rédui­
te à néant!»

ENJEU espère maintenant renver­
ser la vapeur en participant de vive 
voix au sommet le mois prochain. 
«On parle de l’avenir du Québec et des 
jeunes, mais on ne peut pas dissocier 
tout ça de la place qu’occupe l’environ­
nement», croit Stéphane Boutin. 
Même si son groupe est le seul du 
genre parmi les 70 invités au sommet, 
le directeur général est convaincu de 
pouvoir s’imposer. «Ça dépend com­
ment on va réussir à jouer nos cartes. 
[...] Il nous faudra développer une stra­
tégie pour que notre message passe.»

Agir
Dans sa lettre ouverte, le directeur 

général développe davantage ce qu’il 
veut. Dénonçant vivement l’avant- 
sommet pour son manque de transpa­
rence, Stéphane Boutin demande au 
gouvernement d’agir. «Les jeunes 
d’ENJEU pensent que l'état actuel de la 
forêt boréale, la détérioration des prin­
cipaux cours d'eau du Québec ainsi que 
les changements climatiques déjà en 
cours (pour ne donner que quelques 
exemples) pourraient compromettre de 
façon substantielle leur avenir et celui 
de la société québécoise dans son en­
semble, soutient M. Boutin Ils croient 
également qu’il est à cet égard primor­
dial d’imprimer dès maintenant des 
changements qui permettront d’assurer 
un héritage digne de ce nom aux géné­
rations futures.»

Aide au hockey professionnel canadien

Manley est blâmé par 
des collègues libéraux
Ottawa (PC) — La solution mise 

en l’avant par le ministre de l’In­
dustrie John Manley afin de venir en 

aide aux équipes canadiennes de la 
LNH suscite le mécontentement chez 
plusieurs députés du Parti libéral esti­
mant que leur collègue a privilégié 
l’équipe de fa capitale nationale.

«Il n’y a aucun doute que le plan a 
été fait sur mesure pour les Sénateurs 
d’Ottawa», a affirmé hier Brenda 
Chamberlain, présidente du caucus 
des députés libéraux de l’Ontano. «Ils 
peuvent accepter l’argent presque im­
médiatement, ce qui n’est pas le cas 
pour les autres équipes. Ce n’est pas 
une bonne entente.»

Carolyn Parrish, une députée d’ar­
rière-banc de 1a région de Toronto, a 
dénoncé les efforts de lobbying de Rod 
Bryden, propriétaire des Sénateurs. «// 
a brandi le spectre de vendre son équipe, 
a souligné Mme Parrish. lia fait du 
chantage afin d’exercer de la pression sur 
tout le monde. Je désapprouve son attitu­
de et ce qui en a découlé.»

Des millions
Manley a annoncé, mardi, que le 

gouvernement est prêt à consentir 
des millions de dollars aux équipes 
canadiennes, à la condition que les 
ordres de gouvernement municipal et 
provincial ainsi que la LNH apportent 
également leur contribution. Le fédé- 
rad est prêt à fournir 25 % du soutien 
financier demandé par chacune des 
équipes d’ici 2004.

Aux yeux de Bryden, l'aspect le 
plus intéressant de la proposition du 
fédéral est qu’on négociera séparé­
ment avec chacune des équipes.

Le cabinet fédéral avait initialement 
mis l’accent sur une solution globale. 
Cela signifiait qu’aucun montant d’ar­
gent ne serait remis aux équipes, à 
moins d’une entente entre les six 
équipes, les six villes et les quatre 
provinces concernées.

De passage à Halifax hier, Manley 
a réitéré que le plan n’a pas été élabo­
ré uniquement pour Bryden. «Il est 
disponible pour tout le monde. Il appar­
tient à chacune des équipes d’établir ses 
priorités.»

Mais Bryden, ancien président et 
collecteur de fonds du Parti libéral, 
est indéniablement le propriétaire en 
meilleure position pour profiter du 
plan d’aide dans les plus brefs délais.

Les Sénateurs ont déjà reçu une 
promesse d’allègement fiscal de 3,9 
millions en taxes de la province de 
l’Ontario et des autorités municipales.

fis obtiennent aussi un montant de 
3,2 millions de la LNH leur permet­
tant de compenser pour la faiblesse 
du dollar canadien par rapport à l’ar­
gent américain.

Bryden a qualifié l’offre du fédéral 
de dernier morceau du casse-tête et a 
déclaré que les Sénateurs n’étaient 
plus à vendre, dissipant ainsi les 
craintes que,la concession ne se re­
trouve aux États-Unis — du moins 
pour le moment

Droit de produire

La loi est inopérante, 
soutient l’UPA

Les problèmes de cohabitation 
qu'on voulait régler avec la loi 

demeurent, selon Laurent Pellerin

PIERRE APRIL
PRESSE CANADIENNE

uébec — L’Union des produc­
teurs agricoles est catégorique: 

loi 23 sur le droit de produire, en­
trée en vigueur en 1997, est tout à 
fait inopérante et doit être modifiée 
en profondeur afin de permettre aux 
agriculteurs de réellement participer 
au développement de l’économie 
québécoise.

Hier, en commission parlementai­
re de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation, tous les interve­
nants, autant de l’opposition que du 
côté ministériel, ont ad­
mis que cette loi n’at­
teint pas l’objectif visé 
d’accorder la priorité 
absolue aux produc­
teurs agricoles en zone 
verte.

«Deux ans et demi plus 
tard, a expliqué le prési­
dent de l’UPA, Laurent 
Pellerin, on se retrouve 
avec une opposition systé­
matique au développe­
ment de l’agriculture dans 
de trop nombreux en­
droits. Les problèmes de 
cohabitation qu'on voulait 
régler avec la loi 23, pour 
un très grand nombre, de­
meurent.»

Dans un mémoire 
présenté aux membres 
de la commission, l’UPA 
fait le procès des municipalités ré­
gionales, des élus municipaux et de 
leur façon d’interpréter la loi 23. 
Elle parle de nouvelles réglementa­
tions contraignantes pour le déve­
loppement de l’agriculture, de ces 
groupes de citoyens qui se mobili­
sent pour bloquer la réalisation de 
projets agricoles même s’ils sont 
conformes aux dispositions régle­
mentaires.

«Le moindrement qu’un producteur 
est près de ses voisins, a soumis M. Pel­
lerin, le moindrement qu'il y a des nou­
velles maisons qui viennent se bâtir en 
milieu rural, ça empêche le développe­
ment des activités agricoles.»

La loi 23, dans sa forme actuelle et 
dans son interprétation, selon les éva­
luations de l’UPA, empêcherait le dé­
veloppement de pas moins de 50 % 
des entreprises agricoles dans cer­
taines régions.

La loi 23 
empêcherait le 
développement 
de pas moins 

de 50 % 
des entreprises 

agricoles 
dans certaines 

régions

«Si on laisse aller comme ça s’ap­
plique aujourd’hui, a noté M. Pelle­
rin, c’est le gel de plusieurs entre­
prises agricoles, et ça, c’est le contrai­
re de la priorité aux activités agri­
coles en zone verte.»

Régler les conflits
Pour le porte-parole libéral Yvon 

Vallières, le gouvernement doit agir 
rapidement devant la multiplication 
des conflits et les nombreux cas de 
discorde entre les municipalités et les 
agriculteurs qui apparaissent dans 
toutes les régions du Québec.

«Dans la loi, a-t-il dit, il y a des im­
perfections qui doivent être 
corrigées à condition que les 
modifications législatives 
proposées permettent d’har- 
moniser les relations entre 
les municipalités et le mon­
de agricole.»

M. Vallières s’est toute­
fois interrogé sur les véri­
tables intentions du gou­
vernement, qui a décidé de 
procéder à la nomination 
de M' Jules Brière, un spé­
cialiste reconnu dans le mi­
lieu agricole et municipal, 
afin de tenter de négocier 
des solutions aux pro­
blèmes soulevés par l’appli­
cation de fa loi 23.

«Le temps presse, a expli­
qué M. Vallières, parce que 
la Commission municipale 
a déjà commencé à rendre 

des décisions sur le zonage de produc­
tion en prétendant que ça respecte l’es­
prit de la loi 23.»

Le porte-parole du gouvernement 
Jean-Guy Paré a lui aussi reconnu la 
nécessité d'améliorer 1a loi. «C’est bien 
sûr, a-t-il dit, que cette loi a eu des im­
pacts négatif. On admet justement que 
ça ne fonctionne pas rondement et qu ’il 
fout revoir ces choses-là. »

Par ailleurs, l’UPA aimerait bien 
que le commissaire aux plaintes en 
matière de protection du territoire dé­
tienne un pouvoir d’arbitrage dans les 
cas litigieux, une solution que les mu­
nicipalités ont toujours rejetée.

Déjà, une trentaine de rapports 
du commissaire aux plaintes ont été 
totalement ignorés par les diri­
geants municipaux, ce qui a eu pour 
effet de décourager les producteurs 
agricoles de faire appel à ses ser­
vices.
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Parti réformiste

Morrison 
vise la tête
ttawa (PC) — Le député réfor­
miste Lee Morrison a indiqué 

son intention hier de succéder à 
Preston Manning à fa tête du Parti ré­
formiste.

Selon lui, les militants réformistes 
ne veulent rien entendre de l’Alter­
native unie, ce projet d’union des 
forces de la droite promu par M. 
Manning.
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JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Les personnes âgées (65 ans et plus) représentent 12 % de 
la population

Colloque sur la gériatrie

Le système de santé 
est-il prêt

pour le virage gris ?
JUDITH LACHAPELLE

LE DEVOIR

Les statistiques le confirment de­
puis un bon moment: la popula. 
tion vieillit et le phénomène ne fera 

que s’accentuer au cours des pro­
chaines années. Pourtant, les soins 
aux personnes âgées ne semblent pas 
s’adapter aussi vite à cette nouvelle 
réalité. Pire encore, la gériatrie perd 
du terrain dans les hôpitaux et dans 
les universités. Une centaine d’inter­
venants en santé en discutent aujour­
d’hui et demain à Montréal.

Les personnes âgées (65 ans et 
plus) représentent 12 % de la popula­
tion mais occupent déjà la moitié des 
lits dans les hôpitaux. Même si les 
trois quarts des hôpitaux de la provin­
ce ont des unités d’évaluation géria­
trique (UEG), le nombre de lits dans 
ces unités a baissé depuis cinq ans au 
fil des fusions, passant de 1130 à 1010. 
Le nombre de semaines d’hospitalisa­
tion a également baissé durant cette 
période, passant d’une moyenne de 
trois semaines à deux semaines. Le 
recrutement et la formation de per­
sonnel spécialisé en gériatrie sont dif­
ficiles: dans les années 80, l’Associa­
tion canadienne médicale estimait 
que la province aurait besoin de 150 
gériatres en 2000. On en compte à 
peine 40 aujourd’hui.

Manque de ressources
Le système de santé québécois est- 

il prêt à répondre aux besoins de cet­
te clientèle âgée qui se presse de plus 
en plus aux portes des hôpitaux? 
C’est la question que se poseront les 
médecins, infirmières et représen­
tants des hôpitaux, des CLSC, des ré­
gies régionales et du ministère qui se 
réunissent à l’invitation de l’Institut 
universitaire de gériatrie de Montréal. 
Cet institut a étudié la clientèle des

UEG, leur répartition au Québec, leur 
jugement sur la qualité et l’efficacité 
des soins ainsi que leurs critères pour 
en juger.

«On manque encore de ressources 
spécialisées formées en gériatrie», dit la 
directrice de l’enseignement à l’insti­
tut, le Dr Paule Lebel. Tant du côté 
des omnipraticiens que de celui des 
infirmières, des physiothérapeutes et 
des ergothérapeutes, la gériatrie 
gagne peu d’adeptes. «La formation 
en gériatrie, la plupart du temps, n’est 
pas obligatoire. Il est possible de passer 
son cours en ergo ou en physio sans 
avoir de formation en gériatrie, qui est 
pourtant la clientèle prédominante au 
Québec.»

Avec le nombre réduit de lits dispo 
nibles et la diminution des semaines 
d’hospitalisation, l’institut se deman­
de si le réseau des soins à domicile 
est prêt à prendre la relève. Y a-t-il suf­
fisamment d’argent dévolu à ce sec­
teur? Est-ce que ce sont les familles 
qui sont le plus souvent en charge 
des soins? Les personnes «très vulné­
rables», âgées de plus de 80 ans, souf­
frant de multiples problèmes de santé 
et qui doivent prendre plusieurs mé­
dicaments, reçoivent-elles un soutien 
adéquat? «Même si elle est très vulné­
rable, on sait que si l’intervention est 
précoce, on est capable d’améliorer 
l’état émotionnel de la personne et lui 
permettre de rester à domicile.»

Le colloque permettra également 
aux participants d’échanger sur les 
projets menés dans leur région. «Il y a 
une très grande hétérogénéité entre les 
hôpitaux et les régions», constate le Dr 
Lebel. Même si la situation actuelle 
de la gériatrie au Québec est inquié­
tante, des progrès ont été accomplis 
depuis 20 ans. «Mais nous ne sommes 
pas suffisamment prêts, croit le Dr Le­
bel. Il y a une nécessité d’accélérer le 
développement des soins gériatriques.»

Jean Dion

N.D.L.R.: les habitués de cette page sont priés de noter 
que notre chroniqueur Jean Dion fait relâche cette semai­
ne. Sa chronique reviendra la semaine prochaine.
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Une dépense additionnelle de 450 000 $

Uouverture de la caserne 
26 est devancée d’un an

À l’approche des négociations de la convention col­
lective à la Ville de Montréal, l’administration s’est 
faite conciliante quant au sort de la caserne 26. 
Alors qu’on annonçait récemment que le bâtiment 
ne serait fonctionnel que dans 18 mois, le comité 
exécutif a approuvé des dépenses supplémentaires 
de 450 000 $ pour que les pompiers puissent inté­
grer la caserne dès le mois de juin 2000.

FRANÇOIS CARDINAL 
VALERIE DUFOUR

LE DEVOIR

Contrairement à ce qu’elle annonçait à la mi-décembre, 
la Ville de Montréal rouvrira la caserne 26 le 1" juin 
prochain plutôt qu’en 2001. L’opération coûtera 450 000 $ 

et sera complétée dans 18 mois par une phase de rénova­
tion évaluée à 1,3 million de dollars.

C’est ce qu’a annoncé le responsable du dossier, Gerry 
Weiner, en marge de la réunion hebdomadaire du comité 
exécutif, hier matin. «C’est presque un miracle», s’est excla­
mé le conseiller municipal en parlant du «défi» qu’a accep­
té le Service des immeubles avec un si bref échéancier. 
«Notre but était d’ouvrir le plus vite possible, au moindre 
coût possible», a poursuivi M. Weiner.

La première vague du projet est divisée en deux. 
Quelque 150 000 $ seront déboursés pour enlever l’amian­
te à l’intérieur de l’édifice historique du 2151, boulevard 
Mont-Royal Est, qui a été la proie des flammes le 15 no­
vembre dernier.

Selon Gerry Weiner, les 300 000 $ restants constituent 
une estimation du coût que représente le travail des cols 
bleus affectés à la remise en ordre de la caserne 26. «J’ai 
bien compris la volonté des pompiers de desservir le quar­
tier», a précisé M. Weiner. Né sur le Plateau Mont-Royal, le 
conseiller municipal affirme avoir une «sensibilité» particu­
lière pour le quartier et croit que la caserne est une «insti­
tution qu’il faut préserver».

Fauvel applaudit
La nouvelle a été applaudie par le président de l’Asso­

ciation des pompiers de Montréal, Gaston Fauvel. «Nous 
sommes satisfaits car la Ville a adopté la méthode “fast 
track”. On va faire les travaux à l’interne plutôt que d’y al­

ler avec la méthode traditionnelle, ce qui nous fait sauver 
du temps.»

Le Service de prévention des incendies récupérera la 
caserne 26 le 15 mai prochain pour effectuer les derniers 
aménagements et permettre aux 40 pompiers et deux uni­
tés du quartier de regagner leurs locaux. Quant à la 
deuxième phase des travaux, ces rénovations étaient déjà 
inscrites au programme triennal d’immobilisations (PTT) 
déjà Ville.

A l’hôtel de ville, le chef de l’opposition Michel Prescott 
est également ravi de la décision. «Ça va rassurer la popu­
lation du quartier. [...] On va pouvoir assurer un service de 
protection de qualité dans un secteur où il y a beaucoup 
d’édifices âgés.»

En décembre, Gerry Weiner avait déclaré en conféren­
ce de presse que la caserne 26 serait remise en service à 
l’été 2001 et qu’entre-temps la sécurité des gens du Pla­
teau n’était pas compromise. Pourquoi donc une telle ur­
gence à devancer les travaux? L’administration Bourque 
aurait-elle cédé aux caprices des pompiers? «Je n 'accepte 
pas le mot “caprices”», a répondu M. Weiner. Quand on a 
des employés qui nous servent bien, il faut à notre tour 
bien les servir, note-t-il.

Négociations en arrière-plan
Malgré son enthousiasme, Michel Prescott nuance: 

«Notre crainte, c’est que la Ville n’annonce son intention de 
rénover l’édifice que dans le but d’améliorer ses relations 
avec ses employés, à l’approche des négociations de la 
convention collective. On ne veut pas que ces travaux soient 
un écran de fumée et qu’une fois [la convention collective] 
signée, on laisse de côté la deuxième phase du projet.»

Le spectre des négociations semble en effet faire partie 
de ce soudain changement de cap de la Ville de Montréal. 
La semaine dernière, le maire Pierre Bourque et le direc­
teur général de la Ville, Guy Coulombe, ont manifesté leur 
intention de conclure une entente de partenariat cette an­
née, avant les négociations pour le renouvellement des 
conventions collectives avec les employés municipaux. 
«C’est un bon commencement pour un partenariat», a conve­
nu Gerry Weiner au sujet des travaux de la caserne 26.

«Ce qui serait plus rassurant pour les gens du quartier, 
ajoute Michel Prescott, c’est qu’on procède à la restauration 
complète d’un seul coup. Autrement, il y a toujours lieu d’être 
préoccupé. Pourquoi ne pas faire tous les travaux alors que 
l’argent est prévu au programme d’immobilisations?», se de­
mande le chef de l’opposition.

Déficit de 10 millions

Une dizaine 
d’écoles 

pourraient 
fermer 
à Laval

La commission 
scolaire veut réduire 

ses coûts 
de 1,5 million

LE DEVOIR

Aux prises avec un déficit anticipé 
de dix millions de dollars, la 
Commission scolaire de Laval envisa­

ge de fermer une dizaine d’écoles.
Le 2 février, l’assemblée des com­

missaires aura cependant à décider 
lesquelles. «On est à faire l’étude de 
l'utilisation de l’ensemble de nos écoles», 
a avoué la porte-parole de la commis­
sion scolaire, Raymonde Venditti. «Je 
pourrai dire “X écoles sont menacées de 
fermeture” quand les commissaires vont 
adopter des hypothèses.» Ce sera vrai­
semblablement le cas le 2 février.

Deux mois de consultations pu­
bliques suivront et une décision finale 
sera prise au début d’avril. Les diffi­
cultés financières de la Commission 
scolaire de Laval l’ont forcée à lancer 
différents chantiers de travail, dont 
celui sur l’utilisation rationnelle des 
immeubles.

L’administration veut sauver 1,5 
million de dollars dans ce secteur. 
Le fonctionnement d’une école coû­
te 120 000 $ par année, d’où le 
chiffre de dix écoles. A ce jour, la 
centaine d’écoles de la commission 
scolaire a été évaluée et classée. Un 
bassin de 20 écoles a été désigné. 
C’est dans cette cible que les ferme­
tures frapperont

Le projet 1, 2, 3 GO! obtient des données alarmantes

L’échec scolaire guette un jeune enfant 
sur deux dans certains quartiers

MARIE-ANDRÉE
CHOUINARD

LE DEVOIR

La moitié des enfants de deux à 
trois ans de certains secteurs du 
Grand Montréal présentent un retard 

léger ou significatif dans leur dévelop­
pement cognitif, selon des données 
préliminaires du projet 1,2,3 GO! vi­
sant à mobiliser parents et communau­
té autour du bien-être des tout-petits.

«Lorsque nous avons vu cette statis­
tique, nous sommes littéralement tom­
bés en bas de notre chaise», explique 
Camil Bouchard, chercheur au Labo­
ratoire de recherche en écologie hu­
maine et sociale de l’UQAM, auteur 
du rapport Un Québec fou de ses en­
fants et membre de l’équipe qui suit 
de près les résultats de l’initiative 1,2, 
3 GO!. «Nous ne sommes pas à Chica­
go ni à Detroit, mais nous savons que 
la pauvreté, où qu’elle soit, même à 
Montréal, a une incidence directe sur 
le développement de l’enfant.»

1, 2, 3 GO! a pris forme il y a 
quelques années dans six quartiers 
ou villages du Grand Montréal, à l’ini­
tiative notamment de Centraide qui a 
permis de réunir les fonds privés 
pour financer le projet. Côte-des- 
Neiges, Laval, Longueuil-Ouest, Saint- 
Michel, Montréal-Nord et Saint-Rémi 
ont tous été choisis pour une activité 
communautaire dense, un nombre 
important d’enfants en bas âge et une 
composition ethnique reflétant le ca­
ractère démographique de Montréal.

L’objectif de 1,2,3 GO!, qui démar­
rait ses activités en 1995, est de mobi­
liser les ressources nécessaires pour

aider ces quartiers à soutenir le 
mieux possible les enfants de zéro à 
trois ans. Par l’entremise d’activités 
impliquant parents, enfants et divers 
acteurs du milieu, on tente ainsi de 
créer un environnement favorable au 
développement des tout-petits.

Par exemple, dans Côte-des- 
Neiges, on a organisé des activités de 
lecture et de jeux dans,les halls des 
édifices à logements. A Laval, on a 
plutôt songé à aménager un coin tout- 
petits avec un restaurant communau­
taire. A Saint-Michel, l’action était 
orientée surtout vers l’amélioration 
de la sécurité des familles.

Données alarmantes
Or les données recueillies par une 

équipe de chercheurs (Développe­
ment des enfants dans leur commu­
nauté, DEC) issus de plusieurs institu­
tions sont plutôt alarmantes. Chargés 
de suivre les travaux de 1,2,3 GO! et 
à partir d’un premier échantillon de 
550 familles issues notamment des suc 
territoires explorés, ils ont réalisé que 
dans certains quartiers, la moitié des 
enfants de 20 à 40 mois affichaient un 
retard léger ou significatif dans leur 
développement cognitif.

«Selon les chercheurs, cette statis­
tique indique clairement que, dans ces 
voisinages, un enfant sur deux est déjà 
engagé dans une trajectoire qui le 
conduira à l’échec dès la maternelle ou, 
au plus tard, dès son entrée au primai­
re», indiquent les premières données 
disponibles.

«Les familles pauvres, monoparen­
tales et sous-scolarisées représentent 
l'échantillon le plus à risque et celui où

on retrouve les enfants avec le retard le 
plus important», poursuit M. Bou­
chard. Ce retard s’illustre par des dif­
ficultés d’apprentissage verbal, de dé­
veloppement moteur et de coordina­
tion, menant le plus souvent à la défi­
cience des habiletés nécessaires pour 
apprendre à lire et à écrire. «Nous 
nous attendions à un retard plus élevé 
que dans la population en général [en­
viron 15 %], peut-être de 17%, mais ja­
mais de cet ordre. Nous avons été très 
surpris.»

La première cueillette de données 
effectuée par les chercheurs dé­

montre aussi que les parents qui pré­
sentent le plus de risques sont égale­
ment ceux qui s’impliquent le moins 
dans les initiatives mises en place par 
1,2,3 GO!. Le défi des années à venir 
consistera notamment à tenter de les 
intéresser davantage.

Les chercheurs n’en sont qu’à la 
première cueillette de données; trois 
autres doivent suivre au cours des 
six prochaines années et devraient 
permettre de mieux mesurer les ef­
fets concrets des initiatives de 1, 2,3 
GO! sur le développement de ces 
tout-petits.
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POLITIQUE
Dissocier la souveraineté du partenariat

Bouchard rend visite 
aux troupes

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE,BUREAU 

DE QUEBEC

Le premier ministre Lucien Bou­
chard s'apprêtait à rencontrer, hier 
soir, les membres du conseil régional 

et des conseils de circonscription du 
Parti québécois de la capitale nationale 
après que deux circonscriptions de la 
région, Jean-Talon et Taschereau, ont 
adopté les conclusions du rapport Le­
febvre voulant que la souveraineté et le 
partenariat soient nettement dissociés 
dans le programme du parti.

Au cabinet du premier ministre, on 
indiquait que cette rencontre sollicitée 
par le chef du Parti québécois était 
normale et s’inscrivait dans la prépara­
tion du congrès national du PQ en mai 
2000. «C’est une rencontre privée», a-t- 
on précisé. On a signalé que M. Bou- 
chard sera appelé à rencontrer les co­
mités exécutifs de différentes régions 
du Québec et de leurs circonscrip­
tions afin de se rapprocher des mili­
tants et d’échanger avec eux en prévi- 
siop de cet important congrès.

A Québec, plus de 150 militants par­
ticipent à cet échange qui se greffe à 
un atelier de formation du PQ et qui 
sera suivi par une période de ques­
tions, a souligné hier Marcel Lefebvre, 
président du comité de réflexion et 
d’action de la région de la capitale na­
tionale, un comité formé par le conseil 
régional du PQ. «M. Bouchard fait le 
tour de ses troupes, j’ai l'impression. Je 
pense qu'il veut reprendre contact avec 
le parti», estime-t-Û.

En septembre 1999, le comité Le­
febvre a rendu public un premier rap­
port, intitulé Ouvrir le Québec sur le 
monde. Ce rapport contestait la straté­
gie référendaire mise en avant par la 
direction du PQ. Proposant une modi­
fication à l’article 1 du parti, le comité, 
qui ne rejette pas la possibilité d'un 
partenariat avec le Canada, s’en 
prend au dogme voulant que l’indé­
pendance du Québec ne soit réali­
sable qu’avec un partenariat avec le 
Canada. Selon le comité, «l’offre de 
partenariat comme donnée essentielle 
au projet souverainiste laisse entendre 
à la population québécoise que le projet 
de souveraineté n’a pas de valeur in­
trinsèque» et entretient «le doute de la 
pertinence de ce projet dans l’esprit des 
indécis».

À la fin novembre, le comité Le­
febvre survivait à une tentative visant 
son élimination qu’avaient orchestrée 
le ministre Paul Bégin et le deuxième 
vice-président du PQ, Gilles Grenier.

M. Lefebvre a révélé que la circons­
cription de Jean-Talon, de laquelle il 
provient, et celle de Taschereau 
avaient adopté des résolutions qui re­
prenaient les exigences du comité Le­
febvre sur une modification de l’ar­
ticle 1 du programme du PQ. Selon 
M. Lefebvre, il est maintenant assuré 
que cette question sera débattue lors 
du congrès national de mai. «Pour 
nous, on a repris notre droit de parole», 
a-t-il signalé, ajoutant que M. Bou­
chard s’était montré ouvert, dernière­
ment, à discuter des questions que 
soulève le rapport Lefebvre.

Crêpage de chignon en vue au congrès du Bloc québécois

Être ou ne pas être Canadiens français
La question du financement des partis sera aussi vivement débattue

Le Bloc québécois n’est pas le PQ et son unité est rarement mise 
en péril par les tensions internes. À quelques jours de leur congrès 
plénier, les bloquistes promettent toutefois de se crêper le chignon 
autour de quatre grands thèmes: la citoyenneté canadienne-françai- 
se, le partenariat, la démocratisation du financement du parti et la 
place de la religion à l’école.

PIERRE O’NEILL 
HÉLÈNE BUZZETTI

LE DEVOIR
A

Etre ou ne pas être Canadiens fran­
çais? Les bloquistes débattront 
de la question à leur congrès des 29 

et 30 janvier à Québec.
Dans une entrevue au Devoir, en 

avril 1999, Gilles Duceppe disait dé­
passée la notion des deux peuples 
fondateurs. «Nous ne sommes plus des 
Canadiens français, nous sommes des 
Québécois. Et les Québécois sont diffé­
rents de ce qu’étaient les Canadiens 
français dans le temps.»

Cette fracassante sortie n’a laissé 
personne indifférent. La dissidence 
s’est d’abord exprimée à l’intérieur du 
Bloc pour s’étendre plus tard à l’en­
semble du mouvement souverainiste. 
A leur tour, les fédéralistes Claude 
Ryan et Stéphane Dion ont fait 
connaître leur désaccord.

Plutôt que de faire marche arrière, 
les dirigeants du Bloc ont poursuivi la 
promotion de leur théorie et l’ont finale­
ment inscrite dans le texte de la Proposi­
tion principale, qui a alimenté jusqu’à ce 
jour les délibérations des associations
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de çomtés et des congrès régionaux.
A ce chapitre de la citoyenneté, la 

dernière version de ce projet de pro­
gramme politique se lit ainsi: «La na­
tion canadienne-française n’existe plus 
sur le territoire du Québec; elle a fait 
place graduellement à la nation québé­
coise qui inclut toutes les citoyennes et 
tous les citoyens.»

La direction du parti rendra public 
ce matin à Ottawa le cahier des résolu­
tions que les congrès régionaux ont 
votées en vue du congrès de la fin du 
mois. Busieurs comtés y expriment le 
vœu que l’on retranche cette phrase 
voulant que «la nation canadienne- 
française n’existe plus». De part et 
d’autre, l’on s’attend à ce que ces diver­
gences de vues contribuent à un vigou- 
reqx débat entre les congressistes.

A la sortie d’une réunion du caucus 
des députés, hier à Ottawa, M. Ducep­
pe a émis l’opinion qu’il n’y a pas de di­
vergence de fond entre les résolutions 
des militants des régions et la proposi­
tion principale du parti. «Les débats de 
comté et de région ont confirmé cette 
orientation et l’ont beaucoup améliorée, 
ce qui fait que les incompréhensions se 
sont transformées en appuis.»

Partenariat et financement
L’offre de partenariat devant être 

faite au Canada anglais au lendemain 
d’une victoire du OUI sera également 
au centre des délibérations de ce 
congrès. Dans sa Proposition princi­
pale, la direction du parti accorde une 
grande attention aux intérêts des mi­
norités linguistiques et culturelles, y 
compris le respect des droits de la mi­
norité anglophone du Québec et des 
nations autochtones. L’on y suggère 
de mettre de l’avant plusieurs formes 
de partenariats. Or, il est manifeste 
que ce texte est apparu superfétatoire 
à plusieurs comtés, qui proposent 
tout simplement de le biffer.

En fin de compte, c’est peut-être le 
débat sur la démocratisation du finan­
cement du parti qui risque d’être le 
plus déchirant. L’héritage laissé par 
René Lévesque en est l’enjeu. En ver­
tu des statuts actuels du Bloc, seules 
les personnes ayant la qualité d’élec­
teur peuvent contribuer au finance­
ment du parti. Et pas plus que 5000 $ 
par année.

En novembre dernier, Gilles Du­
ceppe a commencé à s’éloigner de 
ses propres statuts en annonçant la 
mise sur pied d’un fonds de promo­
tion de la souveraineté. Les grandes 
corporations, les banques, les pétro­
lières et les fabricants de cigarettes al­
laient pouvoir contribuer à son finan­
cement Il était alors accompagné par 
Jacques Parizeau, l’ancien ministre de 
René Lévesque qui a donné au Qué­
bec sa première loi sur la démocrati­

sation du financement des partis pli- 
tiques. Depuis lors, les contributions 
d’un individu à un parti provincial ne 
peuvent dépasser 3000 $ par année.

Cette semaine, la direction du Bloc a 
relancé le débat. Dans une lettre au 
Devoir, le député de Richelieu-Nicolet- 
Bécancour plaidait en faveur d’un as­
souplissement des règles de finance­
ment en acceptant les contributions 
des entreprises. C’est un point de vue 
que partagent plusieurs autres dépu­
tés. Mais ils sont tout aussi nombreux, 
dit-on, à refuser que la caisse du parti 
s’abreuve à même les dons des 
grandes compagnies. Et les résolutions 
qui témoignent de ce malaise au sein 
de la base militante ne manquent pas.

La religion
À l’instar des péquistes, les blo­

quistes discutent de la place de la reli­
gion à l’école. La proposition principa­
le de la direction du Bloc appuie l’es­
prit du rapport Prouk, en préconisant 
la création d’écoles laïques, ouvertes 
et pluralistes. Les résolutions achemi­
nées par les militants de la région de 
Montréal suggèrent des amende­
ments accessoires, mais on appréhen­
de les réactions des délégués des ré­
gions éloignées.

Enfin, après avoir discuté avec ses 
députés de la stratégie à déployer 
contre le projet de loi C-20 sur la clar­
té du processus référendaire, le chef 
du Bloc a annoncé l’envoi d’un mülion 
de copies du projet de loi annoté et 
commenté dans les foyers québécois.

À quoi et à qui servent les trois milliards des programmes d’insertion à l’emploi?

Les Ressources humaines 
sont dans la brouillard

HÉLÈNE BUZZETTI
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Le ministère fédéral du Développement des ressources 
humaines ne sait pas à quoi servent les trois milliards 
de dollars de subventions qu’il verse annuellement pour fa­

voriser l’insertion à l’emploi, il ignore qui en bénéficie et 
ne peut pas dire combien de bénéficiaires profitent de cet 
argent

C’est le constat accablant qu’a fait hier quelques hauts 
fonctionnaires du ministère en rendant publique une en­
quête interne sur l’administration des multiples pro­
grammes d’aide à l’emploi que finance Développement 
des ressources humaines Canada (DRHC).

Les vérificateurs internes ont étudié 459 demandes de 
subvention ou de contribution soumises à DRHC entre 
avril 1997 et juin 1999. Ces demandes ont été faites par di­
vers promoteurs dans le cadre de programmes tels que le 
Fonds transitoire pour la création d’emplois, l’aide à l’al­
phabétisation ou encore le financement d’emplois d’été et 
de stages pour les jeunes, et ont reçu le tiers des trois mil­
liards de dollars alloués annuellement par le ministère à 
l’ensemble de ses programmes d’insertion à l’emploi. L’en­
quête révèle que, si les règles de gestion des dossiers exis­
tent, il appert que les fonctionnaires ne les appliquent pas 
systématiquement, loin s’en faut 

Ainsi, une fois sur quatre (dans 25 % des cas), le ministè­
re n’a pas entre les mains une description des activités qu’il 
subventionne ou auxquelles il contribue. Une fois sur 
quatre, le ministère ne sait pas au juste qui bénéficiera de 
l’argent versé, et 46 % des dossiers n’indiquent pas le 
nombre prévu de participants. Une fois sur duc (11 %), les 
fonctionnaires de DRHC ignorent quels résultats on entend 
atteindre en versant l’argent. Globalement, 87 % des dos­
siers révèlent un manque de supervision et 97 % ne contien­
nent aucune indication que le ministère a vérifié préalable­
ment si le promoteur du projet lui devait de l’argent

Hier, les hauts fonctionnaires du ministère qui ont expo­
sé ces résultats affirmaient qu’il s’agissait là de pratiques 
condamnables et que des mesures correctives avaient 
déjà été mises en place, dont la tenue de séances de forma­
tion pour les employés de DRHC. L’absence d’une preuve 
tangible au dossier ne signifie pas nécessairement que les 
vérifications n’ont pas été faites, ont par ailleurs fait valoir 
les hauts fonctionnaires.

Cette enquête interne arrive au moment où le Vérifica­
teur général du Canada mène sa propre enquête sur les 
subventions et contributions du gouvernement fédéral, in­
cluant celles de DRHC. Commencée à l’automne et devant 
durer un an, l’enquête évaluera si les subventions sont ver­
sées dans le respect des normes de programme établies.

Depuis un an, l’opposition officielle à la Chambre des 
communes talonne le gouvernement à propos de subven­
tions accordées en vertu du Fonds transitoire de création 
d’emplois à des entreprises sises dans la circonscription du 
premier ministre, Jean Chrétien. Le fonds a été instauré en 
1996 pour aider les entreprises à créer des emplois durables 
dans des régions où le taux de chômage dépasse 12 %. Le 
quotidien The National Post révélait notamment que des 
subventions avaient été accordées à des entreprises dans la 
circonscription de plusieurs ministres bien que le taux de 
chômage y était inférieur à 12 %. Un député libéral, Roger 
Gallaway, s’était même plaint de ce qu’une contribution de 
un million de dollars avait été refrisée dans sa circonscrip­
tion, mais acceptée dans celle de la ministre du Développe 
ment des ressources humaines, Jane Stewart, même si le 
taux de chômage y était aussi inférieur à 12 %.

La ministre responsable a nié que l’enquête interne dé­
voilée hier démontrait la possibilité qu’une mauvaise ges­
tion ait pu conduire à une interférence politique dans l’at­
tribution des subventions. «Il n’y a absolument aucune 
preuve de cela, a dit Mme Stewart. Mais je sais que si l’ad­
ministration est négligée, s’il manque des pièces justificatives 
aux dossiers, cela ouvre la porte à ce genre de questions.»

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU 

DE QUEBEC

Le chef de l’Action démocratique du Québec, Mario Du­
mont, juge que le Parti libéral du Québec, en refusant 
d’appuyer le projet de loi 99 sur les droits fondamentaux 

du peuple québécois, sous-estime la responsabilité d’Etat 
qui lui incombe, ce que la population québécoise sanction­
nera tôt ou tard.

Selon le chef de l’ADQ, le Québec se retrouve dans une 
position qui ressemble à celle de 1981, quand le Parti libé­
ral, dans l’opposition, «a été interpellé pour bétonner une po­
sition québécoise», ce qu’il avait consenti à faire en ap­
puyant une motion, présentée par le Parti québécois et né­
gociée entre les partis, dénonçant le rapatriement unilaté­
ral de la Constitution canadienne. «J’ai le sentiment qu’ils 
[les libéraux] sous-estiment la responsabilité d’État que les 
Québécois attendent d’eux. D’ailleurs, les sondages ont com­
mencé à le démontrer», a dit M. Dumont, qui fait référence 
à des sondages indiquant que le PLQ a perdu du terrain 
depuis le dépôt du projet de loi fédéral «sur la clarté».

«De ne pas s'associer à une loi de l’Assemblée nationale

faites parler votre c ur!
Contribuez au Fonds de Recherche de l’Institut dç Cardiologie de Montréal 

en vous procurant votre petit c ur antistress pour seulement
En vente chez Umprix. Petro-Canada. Excellence Sports. Les Restaurants Giorgio,

Steak- frites et Le Coin mensal. Bentley, J ovin. Unie. Voyageur, Agnew

2*
Non taxable «T

Refus d’appuyer le projet de loi sur les droits du Québec

Dumont juge durement la position du PLQ
qui vise à mettre un pied à terre devant cette intrusion fédé­
rale, c’est un geste qui doit quand même être évalué à sa face 
même», a soutenu M. Dumont, ajoutant que le PLQ sera 
jugé par la population pour ce geste.

Selon M. Dumont, le PLQ a tort de tabler sur la passivité 
apparente de la population en regard des questions constitu­
tionnelles ou même sur l’ennui qu’elles suscitent. «Ce n’est 
pas parce que les Québécois ne sont pas dans les rues avec des 
pancartes sur cette question [..,] qu 'ils ne retiennent pas moins 
le comportement des acteurs. C'est comme une inscription gra­
vée dans leur esprit pour l’avenir», ce qui leur permet de sa­
voir conunent les politiciens «se positionnent en période de 
crise ou d’attaque face au Québec», a fait valoir M. Dumont.

«Les questions constitutionnelles, ce sont des questions iden­
titaires», a poursuivi le chef de l’ADQ. Les positions que 
prennent les partis politiques sur des questions identitaires, 
«ça demeure des choses que les gens n'oublient pas». M. Du­
mont estime que «les Québécois comme peuple» élisent pour 
les représenter le premier ministre du Québec, «le seul re­
présentant de ce peuple sur la scène internationale». Dans le 
reste du Canada, la fidélité première de la population re­
vient à Ottawa, et les premiers ministres des autres pro­
vinces sont davantage «des administrateurs d’un territoire».
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Equateur La CDU reste dans la tourmente

REUTERS
Des manifestants dressent une barricade sur une route à Ottavalo, au 
nord de Quito,alors qu’un convoi militaire attend patiemment de 
pouvoir passer.

La dollarisation 
s’avère douloureuse
NICOLE BONNET

LE MONDE

Quito — «Dollarization es dolor!»
La dollarisation est douloureuse, 

proclame cette banderole brandie par 
deux femmes dans le théâtre de la 
Maison de la culture de Quito, où 
sont réunis près d’un millier de 
clients des banques pour un program­
me de télévision en direct, qui va du­
rer trois heures. Le spectacle semble 
relever d’une cour des miracles, dont 
les acteurs appartiennent — ou plutôt 
appartenaient — à la classe moyenne 
équatorienne. Car ils viennent de 
plonger, <Ju jour au lendemain, dans la 
misère. A gauche, se trouvent ceux 
qui avaient des dépôts ou des dettes 
en dollars, à droite, ceux 
qui les avaient en sucres, 
la monnaie nationale. Le 
problème est le même 
pour les uns et les autres.
Tous devront payer de 
trois à cinq fois plus pour 
rembourser leurs dettes, 
et ceux qui avaient des 
économies les récupére­
ront dans sept ou dix ans, 
suivant leur montant.

Après avoir instauré 
l’état d’urgence dans le 
pays, pour contenir un 
fort mouvement de protestation so­
ciale, le président équatorien, Jamil 
Mahuad, a décrété la dollarisation 
de l’économie, le 9 janvier. En clair: 
le remplacement de la monnaie na­
tionale par le dollar. Le plan doit en­
core être approuvé par le Congrès, 
mais il prévoit que la Banque centra­
le n’imprimera plus de sucres. Sa­
laires et comptes en banque seront 
libellés en dollars, selon une parité 
de 25 000 sucres pour un dollar. En 
annonçant cette décision, dont il es­
père qu’elle aidera à juguler l’effon­
drement de la monnaie et à sortir le 
pays de la pire récession qu’il ait 
connue, Jamil Mahuad a annoncé à 
ses compatriotes: « Je suis avec vous. 
Je ne vous abandonnerai pas.» Néan­
moins, dans ce théâtre, tous crient à 
la trahison. «Dehors Mahuad», crient 
les participants, des fonctionnaires, 
des commerçants, des retraités, qui 
pour la première fois de leur vie, se 
sentent le droit de protester publi­
quement

Confiscation
Face au micro défilent les débi­

teurs, qui avaient demandé un crédit 
pour acheter une télévision, une voi­
ture ou une maison, et qui, du jour 
au lendemain, se rendent compte 
que leurs traites ont quadruplé et 
qu’ils ne pourront jamais s’en acquit­
ter. Ceux qui avaient économisé 
20 000 $ en 1998 ne disposeront plus 
désormais que de... 4000 $, un capi­
tal qui leur est d’ailleurs momentané­
ment confisqué! Les cas les plus dra­
matiques sont ceux des retraités, qui

ont économisé toute leur vie et se re­
trouvent d’un coup au bord de la 
mendicité. «J’ai travaillé 37 ans et je 
préfère mourir par balle que de faim», 
déclare l’un d’eux.

Lorsque Antonio Vargas, président 
de la Confédération des nationalités 
indigènes de l’Equateur, se présente 
sur le podium, cette classe moyenne 
et métisse, qui rêvait de Miami, ap­
plaudit à tout rompre, surtout lors­
qu’il commente la perte de souverai­
neté monétaire du pays. Le parlement 
national des peuples de l’Equateur, 
une organisation populaire dont Var­
gas est le vice-président, assure que 
le flux de dollars dans l’économie 
équatorienne ne représente que 15 % 
de son produit intérieur. «Ceux qui 

manipulent les dollars», ex­
portateurs, spéculateurs ou 
trafiquants de drogue, assu- 
re-t-il, «contrôleront le reste de 
l’économie».

Coup d’État 
économique

Ce drame quotidien se vit 
aussi de façon pathétique 
sur les marchés car si le pa­
nier de la ménagère est esti­
mé à 200 $, le salaire mini­
mum n’est que de 50 $. Le 
pain, qui coûtait 9000 sucres 

samedi 8 janvier, en valait 12 000 le 
lundi suivant Une semaine après, les 
prix de nombreuses denrées alimen­
taires ont triplé. Cette flambée vaut 
pour tous les produits, même pour les 
pommes de terre, cultivées aux 
portes de la capitale, alors que le prix 
de l’essence, et donc les tarifs des 
transports, n’ont pas augmenté. La 
peur des lendemains entraîne la spé­
culation. Un taxi nous réclame 
250 000 sucres alors que son comp­
teur marque 50 000. D se justifie: «De­
puis la dollarisation, c’est comme ça.»

«Il s’agit d’un coup d’État écono­
mique, commente l’économiste Al­
berto Acosta. Sans tanks, sans tor­
tures. Avec des mesures administra­
tives comme la fermeture des 
banques, pour interdire le retrait des 
dépôts, au moment de la crise de 
mars 1999, puis la dévaluation, cou­
ronnée par la dollarisation.»

Pour le président Mahuad, la dol­
larisation semble politiquement bé­
néfique. Selon l’institut de sondage 
Cedatos, 53 % des personnes interro­
gées en décembre 1999 exigeaient 
sa destitution. Le taux est tombé à 
41 %. De plus, il a recomposé son al­
liance parlementaire avec la droite et 
les chefs d’entreprise. Cela explique 
le geste symbolique de Joyces Hig­
gins, qui organisa depuis Guayaquil 
les principales manifestations contre 
le chef de l’Etat, en mars, et portait 
depuis, à la boutonnière, un crépon 
noir en signe de deuil. Désormais, 
elle a troqué, devant la presse, ce 
crépon contre le ruban aux couleurs 
de l’emblème national.

Le pain, qui 
coûtait 9000 

sucres le 
samedi en 

valait 12 000 
le lundi 
suivant

Les comptables découvrent 
d’autres millions suspects

TONY CZUCZKA
ASSOCIATED PRESS

BerUn — La démission de l’ancien chancelier Helmut 
Kohl du poste de président d’honneur de l’Union 
chrétienne-démocrate (CDU) ne mettra pas fin à l’affaire 

de financement occulte qui ébranle le parti, ont reconnu 
hier ses dirigeants. D’autant que les comptables chargé de 
l’audit des comptes de la CDU ont découvert de nouveaux 
fonds d’origine douteuse.

La direction de la CDU a reconnu hier que plusieurs mil­
lions de marks avaient été trouvés dans les livres de comptes 
du parti sans que l’on puisse retracer leur provenance. La 
somme porte sur dix millions de marks (5,2 mê­
lions $ US) pour la période 1989-93, a rapporté la 
chaîne de télévision ZDE 

La secrétaire générale du parti, Angela Mer­
kel, a confirmé l’existence de fonds mystérieux 
mais sans donner de montant précis. Ce rebon­
dissement amplifie encore le scandale du finan­
cement occulte de la CDU.

L’affaire a éclaté le mois dernier lorsque M.
Kohl a reconnu avoir accepté deux millions de 
marks (un million $ US) de dons secrets pour le 
parti dans les années 90, en violation de la loi sur le 
financement des partis. Depuis, les révélations ont 
été incessantes, éclaboussant d’autres dignitaires de la CDU.

Son président actuel, Wolfgang Schaeuble, a admis il y a 
une semaine qu’il était au courant de l’existence de la caisse 
noire et qu’il avait lui-même accepté un don de 100 000 
marks en liquide du marchand d’armes germano-canadien 
Karlheinz Schreiber.

Lundi, l’ancien ministre de l’Intérieur et ancien prési­
dent de la CDU de Hesse, Manfred Kanther, a démis­
sionné de son poste de député. 11 a reconnu avoir puisé 
13 millions de marks (6,8 millions $ US) dans un compte 
secret en Suisse qui contiendrait encore 17 millions de 
marks (8,9 millions $ US).

Et certains signes laissent penser que le grand déballage 
va continuer. Le parquet de Bonn, qui a ouvert une informa­
tion judiciaire à l’encontre de l’ancien chancelier, a annoncé 
hier avoir fait perquisitionner la veille les domiciles de deux

ex-conseillers de M. Kohl. HansTerlinden, un ancien respon­
sable au siège de la CDU à Bonn, et Horst Weyrauch, ex­
conseiller fiscal du parti, sont soupçonnés d’avoir participé à 
la gestion des fonds occultes.

Le chef de la section du parti à Hambourg. Dirk Fischer, a 
déclaré que les enquêteurs avaient trouvé trace de huit mil­
lions de marks (quatre millions $ US) dans des dossiers ap­
partenant à M. Weyrauch.

Lors de la réunion de crise de la CDU mardi, qui a vu la dé­
mission de M. Kohl, M. Schaeuble a évoqué l’audit des 
comptes du parti, commandé à un cabinet indépendant. Se­
lon le quotidien berlinois BZ, il a déclaré que les auditeurs, 
dont le rapport devrait être présenté lundi par la CDU, 

avaient décrit les pratiques financières du parti 
comme relevant du blanchiment d’argent.

De son côté, le ministre-président de Hesse, Ro­
land Koch (CDU), a déclare hier que les auditeurs 
examinaient de nouvelles transactions douteuses 
faites par la branche locale du parti.

Les leaders de la CDU ont promis de crever 
l’abcès en révélant les noms des donateurs ano­
nymes du parti, ce qui ne sera peut-être pas 
une tâche facile étant donné le refus d'Helmut 
Kohl de coopérer.

Ce dernier a réaffirmé hier qu’il ne donne­
rait pas les noms des donateurs, soulignant 

que son honneur était en jeu. «Je ne me bats plus pour 
une fonction ou des titres mais pour mon honneur», a-t-il 
déclaré devant un parterre de chefs d’entreprise à la 
chambre de commerce de Hambourg. «Cela inclut le res­
pect de la parole donnée.»

Plusieurs dirigeants de la CDU ont reproché à M. Kohl 
son silence, qui a alimenté les spéculations selon lesquelles 
les dons secrets étaient versés en échange de faveurs poli­
tiques. Peter Mueller, ministre-président de la Sarre, l’a appe­
lé à démissionner de son mandat de député au Bundestag et 
à se retirer de la vie politique.

Un sondage publié hier par l’hebdomadaire Die Woche 
crédite les chrétien&démocrates d’une cote de confiance de 
seulement 29 %, contre 37 % une semaine plus tôt Un pre­
mier test de leur popularité aura lieu lors des élections dans 
le land de Schleswig-Holstein le 27 février.

«Je ne me 
bats plus 
pour une 

fonction mais 
pour mon 
honneur»

tchétchénie

tÜr) ;

REUTERS

Un officier russe de la force spéciale se repose sur son blindé au poste de contrôle Adler.
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«L’opération est proche de sa fin»
ASSOCIATED PRESS

Makhatchkala — La chute de Grozny est imminente, à 
en croire Moscou. Les combats de rue faisaient rage 
hier dans la capitale tchétchène, alors que les troupes russes 

progressaient dans le centre-ville.
Dans le même temps, Itar-Tass annonçait que des 

«commandants tchétchènes de premier plan» se trouvaient 
dans la capitale russe pour négocier. Cette nouvelle sur­
prenante et non confirmée par le Kremlin a été donnée,à 
l’agence de presse russe par le président du Conseil d'E­

tat tchétchène, une instance inféodée à Moscou. Selon 
lui, ces négociations avec les autorités fédérales progres­
sent «avec difficulté».

En ce qui concerne la situation militaire, le général Guen- 
nadi Trochev, commandant adjoint des troupes russes en 
Tchétchénie, a affirmé que les combats dans la république 
seraient achevés d’ici une semaine. 11 a cependant prudem­
ment souligné que «personne ne fixait aux troupes de date-limi­
te ferme pour mettre fin à l’opération». «L’opération en Tchétché­
nie est proche de sa fin», a également déclaré le lieutenant-colo­
nel Konstantin Koukharenko, porte-parole militaire.

Des freins à la démocratisation du Chili

Lagos veut s’attaquer à l’héritage de Pinochet
ENRIQUE FERNANDEZ 

ANTONIO RAEUY
AGENCE FRANCE-PRESSE

Santiago — Le président élu du Chi­
li, le socialiste Ricardo Lagos, a 
d’ores et déjà annoncé son intention de 

s’attaquer à l’héritage institutionnel 
laissé par le général Pinochet qui, dix 
ans après la fin de la dictature, em­
pêche toujours un rétablissement total 
de la démocratie.

Ricardo Lagos s'est dit déterminé 
hier à faire en sorte que soit restituée 
au président de la République la facul­
té de nommer et de révoquer les 

! chefs des différentes armes de l’ar- 
! mée chilienne.
| «Le monopole des armes revient aux 
; Forces armées, mais le comment et le 

quand il convient d'utiliser ces armes est

une décision du ressort de l’autorité dé­
mocratique que le pays élit et qui doit 
donc avoir la faculté de changer les 
hauts responsables militaires», a-t-il dé­
claré à la presse.

Malgré le rétablissement de la dé­
mocratie, en mars 1990, après 17 aqs 
de dictature militaire, le chef de l’E­
tat n’a toujours pas la possibilité de 
choisir et de révoquer les chefs de 
l’armée de terre, de l'armée de l’air, 
de la marine et de la police militaire 
des carabiniers.

Le président élu, membre de la 
Concertation démocratique, au pou­
voir depuis dix ans, a également an­
noncé qu'il tenterait de rechercher un 
consensus avec l’opposition de droite 
pour modifier la Constitution et la lé­
gislation du travail, mises en place 
sous le régime Pinochet

«Avec mon gouvernement, nous al­
lons en terminer avec les cadenas insti­
tutionnels que nous a laissés la dictatu­
re», avait-il lancé au cours de sa cam­
pagne électorale, en référence à la bat­
terie de textes légaux hérités de la dic­
tature et connus au Chili comme étant 
les «lois d’attache» (leyes de amarre).

De vaines tentatives
Les présidents Patricio Aylwin et 

Eduardo Frei ont vainement tenté à 
trois reprises de réformer la Consti­
tution et de restaurer les principales 
libertés syndicales, mais ils en ont 
été empêchés par le Sénat, qui a la 
particularité, grâce à l’échafaudage 
institutionnel de Pinochet, de comp­
ter neuf sénateurs désignés et un 
sénateur à vie (l’ex-dictateur) sur un 
total de 48 membres.

Le général Pinochet a pris le soin, 
tout au long de son régime, de bali­
ser l’ensemble du terrain juridique 
afin de conserver une partie des 
pouvoirs décisionnels et d’éviter 
tout risque de représailles de la part 
du régime succédant à sa dictature.

Il a ainsi imposé aux démocrates 
chrétiens appelés à gouverner après 
son départ de la direction du Chili, 
mais non du commandement de l’ar­
mée qu’il dirigea jusqu’en mars 
1998, une loi organique sur les fon­
dements de l’Etat prévoyant qu’au­
cune poursuite ne pourrait être en­
gagée sur la responsabilité adminis­
trative de ceux qui ont été aux com­
mandes du pays sous la dictature.

L’édifice légal mis en place par Pi­
nochet comporte également plus 
d’une centaine de lois secrètes —

qui le sont encore aujourd’hui —, 
dont celle ayant créé la police secrè­
te DINA-CNI, et une loi d’amnistie, 
adoptée en avril 1978 et amnistiant 
tous les crimes politiques commis 
entre cette date et le 11 septembre 
1973, date du sanglant coup d’Etat 
ayant renversé le régime socialiste 
du président Salvador Allende.

Les anciens maîtres du Chili «ont 
créé un nouveau pouvoir et celui-ci se 
maintient», a déclaré José Galiano, 
représentant chilien à l’Association 
des juristes latino-américains. Selon 
cet analyste, l’un des meilleurs 
moyens pour Ricardo Lagos de ve­
nir à bout de cette imposante struc­
ture coercitive serait «d’organiser un 
référendum pour réformer la Consti­
tution avec le soutien de l’électorat 
qui Ta mené à la présidence».

REUTERS

Bettino Craxi en 1988.

Bettino Craxi 
meurt 
en exil j

AGENCE FRANCE-PRESSE'

Rome — Bettino Craxi est décédé 
hier, à près de 66 ans, d’une at­
taque cardiaque, dans sa villa d’Ham- 

mamet en Tunisie, où il vivait en exil 
volontaire depuis cinq ans pour 
échapper à la justice de son pays.

Il avait subi le 30 novembre l’abla­
tion du rein droit, atteint d’une tu­
meur maligne. Souffrant du diabète 
et de difficultés cardiaques et respi­
ratoires, il avait dû être hospitalisé 
et être opéré à plusieurs reprises 
depuis 1996.

Surnommé le «roi Bettino» lors­
qu’il était à la tête du gouvernement 
italien de 1983 à 1987, Craxi, qui au­
rait eu 66 ans le 24 février, est mort 
sans avoir revu l’Italie ni affronté îa 
justice de son pays, qui l’a condamné 
à un total de 27 ans et six mois die 
prison pour corruption. Une seule de 
ces condamnations, à cinq ans et six 
mois, était définitive, les autres af­
faires devaient être rejugées.

Visage rond mangé par dje 
grosses lunettes, autoritaire, voine 
arrogant, Bettino Craxi était, lors­
qu’il était au pouvoir, caricaturé par 
la presse itahenne en chemise dt 
bottes noires, dans une claire allü- 
sion à Mussolini. Mais ses det- 
nières années tunisiennes laisseijtt 
l’image d’un homme malade, souf­
frant de diabète et de problèmes 
cardiaques, affecté par l’exil quil 
avait choisi.

L’image de sa chute peut êtqe 
symbolisée par ce jour d’avril 1993 
où il quitta sa luxueuse suite de l’hè- 
tel Raphael à Rome, sous une pluie 
de pièces de monnaie d’une foule loi 
criant «voleur». Craxi partait dans sa 
villa tunisienne de Hammamet, offi­
ciellement pour raisons de santé. ;

Premier secrétaire (de 1976îà 
1993) du Parti socialiste italiejn 
(PSI), Craxi a été le premier socip- 
liste à devenir président du Conseil, 
en 1983.

Chef d’un gouvernement de coali­
tion avec la démocratie-chrétienne, 
il a imprimé au pouvoir un style dé­
cidé et volontaire, n’hésitapt pas pâr 
exemple à tenir tête aux Etats-Unjs 
qui réclamaient les Palestiniens ap- 
teurs du détournement du paquebot 
Achille Lauro en octobre 1985. I 

Sa stratégie a été la marginalisa­
tion du Parti communiste (PCt) 
d’Enrico Berlinguer, avec qui il a rfe- 
fusé toute alliance, préférant partiii 
per à des gouvernements men^s 
par la Démocratie chrétienne. ;

Mais les affaires l’ont rattrapé Ai 
1992. Son entourage à Milan est tou­
ché par l’enquête Mains propres 
naissante. Puis c’est lui-même qpi 
est concerné, en novembre 1992. 
Banco Ambrosiano, Enimont, métfo 
de Milan, Enel... le nom de Craxi efit 
cité chaque fois qu’une affaire qe 
corruption et de financement illégpl 
des partis éclate.

Le 11 février 1993, il démissionne 
de la direction du PSI. De nom­
breux cadres du parti, décapité pàr 
la corruption et privé de chef, irotit 
rapidement srejoindre les rangs 4e 
Forza Italia, le parti de droite de Sjl- 
vio Berlusconi.

Depuis son exil à Hammame<t, 
Craxi ne renoncera jamais à se mê­
ler de la politique italienne et à pour­
suivre ses «ennemis», déposant plu­
sieurs dossiers contre le Parti dé­
mocratique de la gauche (PDS, héri­
tier du PCI et aujourd’hui baptisé 
Démocrates de gauche), pour dé­
montrer qu’il est impliqué dans la 
corruption, ou accusant l’ancien 
juge de Mani Pulite, Antonio Di Pie­
tro, d’avoir fomenté un complot poli­
tico-juridique.

Mi-octobre 1999, alors que son 
état avait empiré, M. Craxi avait lan­
cé par voie de presse un appel aux 
autorités italiennes pour pouvoir 
rentrer en Italie. «Pendant toute ma 
vie, j’ai rendu de nombreux services.à 
mon pays, et je suis traité comme Un 
des plus grands criminels du monde», 
se lamentait-il.
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EDITORIAL

Pourquoi privatiser?
Ce n’était qu’une question de temps. McGill est la première à atta­
cher le grelot en songeant à ouvrir un «collège» privé comportant des 
droits d’inscription de près de 30 000 $. Il est bien clair que si rien 
n'est fiait, les institutions universitaires prendront cette voie, tôt ou 
tard, du moins en partie. Car toutes les autres avenues leur étant in­
terdites, ce sera la seule façon d’assurer l’avenir des universités.
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Paule
des Rivières 

❖ ❖ ❖

u cours des 30 dernières années, les gouvernement et 
les universités ont déployé des efforts considérables 
afin d’élargir l’accès à l’enseignement supérieur, trop 
longtemps réservé à une élite. Aujourd'hui, le défi 
n’en est plus un d'accessibilité mais bien de qualité. 
Comme les autres, les jeunes Québécois ont droit à 
un enseignement universitaire marqué par l’excellen­
ce. Or ce droit est gravement compromis par la rareté 
des ressources financières dont disposent les institu­
tions. Les compressions qui ont frappé le système, 

combinées au gel des droits de scolarité, ont eu un impact dévastateur 
sur l’enseignement, sans parler des multiples aberrations caractérisant 
son mode de financement. Ce système n’encourage ni le développement 

de nouvelles disciplines de pointe ni l’abandon de sec­
teurs devenus désuets. Les gestionnaires en arrivent 
à prendre des décisions tout à fait illogiques au plan 
académique et qui ne visent qu’à maintenir leur bud­
get à niveau. Comment expliquer autrement le 
nombre effarant d’admissions en première année 
dans certaines écoles, quand on sait fort bien qu'il 
faudra que ce nombre soit réduit de moitié en deuxiè­
me année du baccalauréat? Pour obtenir le plus d’ar­
gent possible en droits de scolarité, on accepte tout le 
monde, en se gardant bien de leur offrir des condi­
tions d’études décentes. Deux cents étudiants entas­
sés dans des locaux trop étroits, ça vous dit quelque 

chose? Plus le temps passe, plus le système pourrit de l’intérieur.
Le ministre de l’Education, François Legault, partage le sentiment d’ur­

gence des universités. Il reste à savoir s’il réussira à faire débloquer les 
fonds suffisants à la remise sur rail du réseau québécois. La présentation 
du budget constituera l’ultime moment de vérité mais plusieurs interlocu­
teurs ont d’abord les yeux tournés vers le prochain Sommet du Québec 
et de la jeunesse, à la fin de février. Le monde de l’éducation y disposera 
d’une forte délégation et les universités seront du nombre.

C ‘est dans cette optique que la Chambre de commerce du Montréal 
métropolitain rendait publique cette semaine sa solution. On peut 
émettre des doutes quant à la place démesurée quelle réserve au secteur 
privé dans l’université. En revanche, son projet de redressement finan­
cier est judicieux et mérite la plus grande attention.

D’abord, et même si la Chambre de commerce est traditionnellement 
pour le moins concervatrice quand vient le temps des dépenses pu­
bliques, elles estime que la situation est telle que l’État devrait investir 
250 millions de plus par année dans les universités. Elle estime aussi que 
les droits de scolarité doivent être haussés, de manière graduée et à l’in­
térieur de certaines limites.

On ne saurait le dire assez. Le gouvernement et l’opposition libérale se 
sont tous deux enferrés, pour d'évidentes raisons électorales, dans des po­
sitions favorisant le gel complet des droits de scolarité, les plus bas au 
pays. C’est malheureux. Ds feraient bien de revenir sur terre et de réaliser 
que les droits de scolarité, même là où ils sont plus élevés*ne constituent 
pas un frein sérieux à l’accessibilité. Certains jeunes issus des milieux so­
cioéconomiques moins favorisés ne trouvent pas la route vers l’université, 
mais les raisons en sont tout autant culturelles qu’économiques.

Les associations étudiantes doivent aussi faire leur bout de chemin. 
Leurs porte-parole doivent aujourd’hui s'extirper d’un principe, mobilisa­
teur certes, mais qui ne résiste plus aux faits. La Fédération étudiante uni­
versitaire du Québec doit donner le ton, peut-être en s’assurant au préa­
lable que d’autres acteurs de la communauté universitaire et le gouverne­
ment bien entendu, feront aussi leur part pour la relance de l’université 
québécoise. L’alternative n’est pas rose. Et un dégel gradué, encadré et 
contrôlé des droits de scolarité vaut mille fois mieux que la privatisation 
de morceaux d’université, laquelle annoncerait de manière brutale l’uni­
versité à deux vitesses.

L’argent par 
les fenêtres

— __ il 1 n’a pas fallu bien longtemps aux équipes de sport profes- 
f sionnel autres que le hockey pour réagir à l’annonce d’une 
! aide fédérale de plusieurs dizaines de millions consentie d’ici 
| 2004. Désormais, toutes les équipes revendiquent leur
I tranche du jambon arraché de la carcasse d’on sait qui. Et 

Il chaque direction d’équipe a ses arguments: quand ce n’est 
pas parce qu’elles se disent menacées de disparaitre, donc de se vendre 
au plus offrant, c’est au contraire parce qu’elles considèrent qu’il serait in­
juste que les fonds publics aillent seulement aux organisations les moins 

disciplinées. Ainsi en est-il de la ligue canadienne de 
football, la plus modeste des organisations après le 
soccer, qui applique déjà un plafond salarial à ses 
équipes et qui n’avait jamais jusqu’ici revendiqué d’ai­
de des gouvernements.

Plusieurs motifs déjà connus expliquent les difficul­
tés du sport professionnel au Canada. La valeur du 
dollar canadien en est une, mais le sport n’est pas la 
seule industrie qui doit faire face à cette contrainte 
commune à tous les importateurs de biens ou de ser­
vices. Ce qui fait la différence, c’est évidemment la 
structure salariale qui a pris une place tout à fait dé­
mesurée dans les dépenses des équipes sportives.

Aucune raison rationnelle, pas même celle des retombées écono­
miques fort marginales par ailleurs, ne justifie qu’on crée des pro­
grammes d’aide spécifiques pour le sport professionnel par rapport aux 
autres industries. Le sport n’est d’aucune façon un secteur de développe­
ment stratégique.

En cherchant longtemps, le seul aspect positif qu’on peut trouver au 
programme du ministre John Manley, c’est qu’il prenne fin en 2004. Mal­
heureusement, aucune équipe n’aura trouvé de solutions permanentes à 
ses déboires d’ici là. Ni les propriétaires d’équipes de baseball ni ceux du 
hockey n'auront eu le courage de s’imposer un plafond salarial et un régi­
me de redistribution des recettes digne de ce nom, deux conditions sine 
qua non pour un retour à l’équilibre financier et au bon sens.

Comme nous l’avons souvent souligné dans cette page, chaque ligue de 
sport professionnel est un monopole dans son secteur et chaque équipe, 
une simple filiale du même monopole. La concurrence entre clubs n’est 
que factice, le jeu exigeant qu’il y ait toujours un gagnant et un perdant. 
Cela, certaines ligues américaines comme la National Football League 
l’ont compris, qui ont mis en place les mécanismes nécessaires pour assu­
rer la qualité du spectacle en même temps que la rentabilité de toutes les 
équipes, même les plus modestes. Que l’on agisse de façon anarchique au 
baseball et au hockey, voilà qui ne concerne que les actionnaires de ces 
deux monopoles, mais à eux seuls d’en assumer les conséquences!

La décision du gouvernement Chrétien nous rappelle combien est ris­
quée la division de l’opposition fédérale qui assure aux libéraux fédéraux 
la direction du pays pour une durée qui semble désormais interminable. 
On nous avait promis un répit fiscal. On nous livre des programmes dont

Jean-Robert 
Sansfaçon 
❖ ❖ ❖
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Père Lévesque, merci
Le père Georges-Henri Lévesque était d’abord et 
avant tout un croyant Un croyant en Dieu, bien sûr, 
mais aussi en l’humanité, et au Québec en particu­
lier. Il a cru aux hommes et aux femmes d'ici. Il n’a 
jamais mis en doute leur capacité d’atteindre les 
plus hauts niveaux dans quelque sphère que ce 
soit Conscient des complexes qui nous habitent il 
n’hésitait pas à dire qu’il fallait avoir une certaine es­
time de soi. Avec de la «vaillance», de la détennina- 
tion et une bonne dose d’imagination, on est assuré 
du succès, presque à coup sûr. Tout, chez lui, ne 
passait pas par la religion. Hommes et femmes de­
vaient faire preuve d’indépendance, d'authenticité, 
exercer une certaine liberté dans le cadre d’une 
éthique bien réfléchie, bien assumée. De pareilles 
idées lui auront valu de se faire mordre au talon à 
moult reprises, particulièrement par ceux et celles 
sur, lesquels il aurait dû pouvoir le plus compter.

A 96 ans, il pouvait avoir l’immense satisfaction 
4’avoir contribué largement à faire du Québec un 
Etat moderne. Combien de professeurs d’universi­
té, de politiciens, d’artistes peuvent se réclamer de 
lui? L’histoire du père Lévesque, c’est l’histoire 
d’une époque, d’une quasi-épopée. Je me souviens, 
un certain soir de 1976, avoir entendu quelqu’un de 
mes proches dire: «Réalisez-vous qu’on a failli mou­
rir... d’asphyxie?» J’ose espérer que, vue sous cet 
angle, quelqu’un écrira l'histoire de cette épopée.

LETTRES
--------- ♦---------

En effet, combien de fois ne nous sommes-nous pas 
crus morts? Père Georges-Henri Lévesque, merci!
Pierre Boivin
Saint-Marc-sur-le-Richelieu, 17 janvier 2000

Sadomasochisme politique
On se souvient que, pendant que le gouvernement 
du Québec, un genou au plancher, suait sous le 
poids des compressions fédérales dans les trans­
ferts pour la santé, l’éducation et les services so­
ciaux et s’échinait pour atteindre le déficit zéro né­
cessaire à la relance de l’emploi, l’opposition officiel­
le à Québec lui infligeait sadomasochiquement des 
bleus à grands coups de poings et de pieds... Ce qui 
s’est passé de pénible dans les soins de santé au 
Québec, on le savait et on le sait encore mieux main­
tenant, s’est passé et se passe encore présentement 
dans toutes les provinces canadiennes. La maladie 
des soins de santé a été et est vécue partout dans les 
hôpitaux dont les urgences débordent à la moindre 
grippe à cause d’un système défaillant affaibli par le 
virus d’un sous-financement chronique. Pendant ce 
temps, le fédéral pète de santé grâce aux surplus ré­
sultant des compressions aux provinces et de ponc­
tions dans la caisse de l’assurance-emploi.

Plutôt que de faire encore dans le sadomasochis­
me, l’opposition officielle à Québec ne devrait-elle 
pas, enfin, porter son attention sur les causes princi­
pales de la maladie qui afflige le système de santé

québécois et canadien, les compressions fédérales? 
Jean-Paul Paquette 
Ville-Marie, 12 janvier 2000

Le vandalisme
Le vandalisme devient un moyen de sensibilisation. - 
Nous avons été témoins, au cours des dernières an­
nées, d'actes de vandalisme réalisés par des tra­
vailleurs mécontents de leur sort vandalisme aux lo­
caux administratifs de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Québec, aux postes des 
pompiers de Montréal, aux ambulances de compa­
gnies, aux bureaux ou à des installations d'Hydro- 
Québec, etc. Ces travailleurs sont-ils méchants au 
point de saccager consciemment les propriétés d’au­
trui ou de détruire des biens appartenant à la collecti­
vité québécoise? Chaque contribuable est violé dans 
sa propriété. A quelle éthique ces criminels répon- 
dent-Os lorsqu’ils classent dans leur ordre de valeur 
leur moi au-dessus de la collectivité? Est-ce un modè­
le de vandales qu’ils veulent proposer aux enfants qui 
les regardent Le mal du siècle qui s’est terminé est 
celui principalement des enfants qui ne voient plus de 
modèles respectables chez les grands. J’invite ces 
gros bras féminins et masculins à prendre cinq mi­
nutes de leurs précieux temps de rie pour audition­
ner la chanson de Paul Piché, L’Escalier.
André Bélanger 
Québec, décembre 1999

LIBRE OPINION

la principale caractéristique est leur inutilité.
jrsansfacon fa le de toi r. ca

Santé mentale: la seule réduction 
de l’hospitalisation des malades ne règle rien

JEAN GAGNÉ 
Coordonnateur

Regroupement des ressources alternatives 
en santé mentale du Québec

Le 29 novembre dernier, la ministre de la San­
té et des Services sociaux, Pauline Marois, 
lançait devant un parterre composé de toute 
une gamme de porte-parole des corporations pro­

fessionnelles, organismes communautaires et éta­
blissements du champ de la santé mentale son Plan 
d’action pour la transformation des services de santé 
mentale. Elle annonçait aussi la mise sur pied d’un 
groupe d'appui à la transformation des services de 
santé mentale. Les membres de ce groupe ont été 
recrutés à titre personnel mais là aussi, ils ont été 
choisis de manière à assurer une représentation de 
la plupart des groupes actifs dans ce champ. Le but 
visé est de scruter pendant les six prochains mois 
l’implantation de cette transformation des services 
pour en identifier les «conditions gagnantes». On 
voit ici que la ministre présuppose que l’obtention 
du consensus entre les différents «partenaires» est 
la recette de succès pour toute l’opération.

Au lendemain de cette rencontre, plusieurs se 
sont étonnés de l’accueil favorable accordé par le 
milieu à la relance d’un plan d’action qui, pourtant, 
avait déjà été adopté formellement par le ministère 
en 1998, à la suite d’une consultation amorcée en 
avril 1997. Malgré ces efforts, le fait est qu’il n'y a 
pas de consensus, mais ce n'est pas la seule raison 
des difficultés de mise en œuvre de la transforma­
tion. Depuis quelques années, le ministère s’était 
plus ou moins effacé derrière les Régies régionales 
de la santé et des services sociaux sans pour autant 
leur conférer l’autorité et les moyens suffisants 
pour exercer le «leadership» nécessaire à une réor­
ganisation nationale. En annonçant qu’elle fait de la 
santé mentale une priorité de son ministère, Mme 
Marois se présente comme le pilote tant attendu à 
bord du navire réputé si difficile à «virer». De là, la 
réaction spontanée de satisfaction du milieu.

Mais le tout n’est pas joué. La santé mentale de­
meure un domaine dans lequel l’unanimité est loin 
d'être acquise, voire souhaitable pour l’instant. Les 
causes de troubles mentaux sont en fait inconnues. 
Tout au plus peut-on déduire des enquêtes épidé­
miologiques les conditions défavorables à la santé

mentale. Parmi celles-ci, le prédicteur le plus fiable 
de l’apparition et de la chronicisation des troubles 
mentaux est sans contredit la pauvreté. Par ailleurs, 
on investit beaucoup dans la recherche biomédicale 
dans l’espoir d’identifier une cause physiologique. 
Mais dans l’état actuel de la science, on ne peut affir­
mer que les particularités neurobiologiques identi­
fiées chez certains patients sont à l’origine ou des 
conséquences de leur état mental. De la même ma­
nière, la piste génétique se confond encore avec les 
transmissions culturelles et familiales. Bref, la santé 
mentale est un phénomène complexe qu’on ne sau­
rait aborder à partir d’un seul point de vue.

Le plan de Mme Marois priorise l’investissement 
des ressources pour le service des clientèles at­
teintes de troubles dits «sévères et persistants». Ces 
troubles affecteraient de 2 % à 3 % de la population 
globale et occuperaient 80 % des journées d’hospita­
lisation en psychiatrie. La stratégie proposée com­
porte deux volets. Le premier est de réduire de 
moitié la disponibilité des lits d’hospitalisation psy­
chiatrique pour mieux investir dans la communau­
té. L’autre élément de la stratégie consiste à dési­
gner des entités locales responsables de l’intégra­
tion des services, c’est-à-dire de leur continuité.

Du côté des ressources communautaires alterna­
tives, on s’inquiète que ce consensus sur des orien­
tations encore trop générales ne permette que le dé­
placement des pratiques et non leur transformation. 
D’abord, il serait conséquent de baliser ce que le mi­
nistère entend par le «transfert des ressources vers la 
communauté». D’une part, nombre d’études tendent 
à démontrer que les coûts du maintien dans la com­
munauté des personnes affectées de problèmes de 
santé mentale sont supérieurs à leur confinement 
dans des hôpitaux. D faudra donc parler d'investisse­
ment dans la qualité de rie de nos concitoyens aux 
prises avec de telles difficultés. D’autre part, il ne 
suffit pas de réduire le nombre et la durée des hos­
pitalisations pour faire de l'intervention communau­
taire. Les cliniques externes ultra-spécialisées ou les 
hôpitaux de jour, sans être des hospitalisations au 
sens strict, sont encore des services «hospitalo-cen- 
trés». Il sera important de s’assurer de renforcer le 
support dans les réels milieux de rie et cela passe 
inévitablement par le renforcement des organismes 
communautaires (OSBL). Ceux-ci ne comptaient 
que pour 3,5 % du budget global de la santé mentale

au Québec en 1997, alors même que le bilan d’im­
plantation de la politique de santé mentale du minis­
tère recommandait que l’on hausse cette proportion 
au moins à 10 % avant 2002.

On retrouve des silences inquiétants dans ce 
plan de transformation. Parmi les services requis, 
on a omis d’inscrire l’accompagnement pour la dé­
fense des droits des utilisateurs. Il est pourtant à 
prévoir que certaines personnes se retrouvent as­
sises entre deux chaises, exclues d’un service qui 
n’existe plus et en attente d’un autre qui n’existe 
pas encore. D faudra aussi se préoccuper des nou­
veaux demandeurs qui, n’étant pas déjà diagnosti­
qués par le réseau, échapperont à sa nouvelle prio­
rité. Partant du point de vue qu’on ne naît pas «sévè­
re et persistant» mais qu’on le devient, le mouve­
ment alternatif insiste pour qu’on investisse dans la 
consolidation et le développement de ses res­
sources aptes à prévenir l’institutionnalisation et la 
chronicisation des personnes souffrantes.

On s’étonne aussi que le ministère n’ait pas prévu 
un plan d’action pour l’amélioration de la santé menta­
le des femmes tel qu’il lui était recommandé par son 
Comité de travail sur les services de santé mentale of­
ferts aux femmes, dans un rapport publié en 1997. Les 
diverses enquêtes épidémiologiques menées au Qué­
bec depuis le début des années 1980 le confirment, les 
femmes ont un taux de détresse psychologique plus 
élevé que les hommes et sont généralement plus sus­
ceptibles d’être surmédicamentées. Encore aujour­
d'hui, le vécu spécifique des femmes est trop peu pris 
en compte par les services de santé mentale et, en 
conséquence, peu de choses sont faites pour y réduire 
l’inégalité dont elles sont victimes.

Enfin, il importe que le succès de cette transfor­
mation ne se mesure pas à partir de la seule compta­
bilité de la réduction du nombre de lits et de leur 
taux d’occupation. Des indicateurs de qualité de­
vront être utilisés afin de s’assurer qu’on ne fasse pas 
que «déplacer le problème» de l'hôpital à la rue. D fau­
dra s’informer de l’accès des usagers à des services 
reliés à leurs besoins, et cela, en privilégiant de s’en­
quérir de leur satisfaction avant celle des distribu- 
teurs de services. S’il est un principe éthique à gar­
der en tête dans cette grande transformation, c'est 
bien celui d’améliorer les conditions de rie et celles, 
plus spécifiques, du traitement de nos concitoyens 
aux prises avec des problèmes de santé mentale.

I
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Bourse de Montréal

Mort dans Tindifférence
Les produits dérivés sont peut-être loin d’être acquis, mais nous régnerons 
en maîtres sur le minuscule et nous avons l’espoir comme plan d’affaires.

DOMINIQUE DE PASQUALE 
L’auteur est expert-conseil 

en développement d’entreprises 
et en communication stratégique.

a Bourse de Toronto 
ouvre un bureau à 
Montréal. L’entrefilet 
dans les journaux est 
passé presque in­
aperçu. Il faut dire 
qu’il était à peine plus 
long qu’un communi­
qué dans la page des 
décès. En fait, on 
n’en était pas si loin: 
pour célébrer com­

me il se doit le 125' anniversaire de la 
Bourse de Montréal, les courtiers ont déci­
dé de lui offrir un enterrement de premiè­
re classe. Certains ont accusé nos élites po­
litiques et économiques d’avoir manqué de 
courage dans cette opération. Mais sans 
doute était-ce en guise de recueillement 
que beaucoup d’entre eux ont observé un 
long moment de silence. Nous avons main­
tenant une petite Bourse dérisoire. Les 
grandes entreprises québécoises devront 
désormais s’inscrire à Toronto et les PME 
à la Bourse de l'Ouest

Le programme de restructuration des 
Bourses canadiennes avait un argument 
imparable, définitif: affronter la concurren­
ce étrangère. Certains observateurs, mal 
infonnés des raffinements des marchés fi­
nanciers à l’heure de la mondialisation, ont 
posé de bien naïves questions: peut-on par­
ler vraiment de concurrence entre les 
Bourses canadiennes alors qu’elles appar­
tiennent aux mêmes grandes firmes de 
courtage? En quoi la restructuration élimi- 
nera-t-elle la concurrence étrangère? Tant 
qu’à s’inscrire à Toronto ou dans une Bour­
se de second ordre comme celle de 
l’Ouest, pourquoi ne pas aller carrément à 
New York ou sur NASDAQ?

L’explication de la restructuration est 
pourtant toute simple: l’élite financière ca­
nadienne, toujours soucieuse de notre épa­
nouissement, voulait nous rendre service

en nous aidant à contrer le déclin relatif de 
la Bourse de Montréal. Il peut sembler cu­
rieux, à première vue, que le moyen qu’on 
a choisi pour ce faire ait pour effet de ré­
duire spectaculairement son poids relatif et 
son chiffre d’affaires. Mais il ne s’agit là 
que d’un effet secondaire d’un remède né­
cessaire. Les médecins connaissent bien 
l’effet paradoxal de certains médicaments. 
Ils savent aussi que les morts ne souffrent 
plus de leur maladie.

Une décision d’affaires
Il est vrai que jamais agonisant ne s’était 

mieux porté.
La Bourse de Montréal était rentable en 

dépit d’une gestion dont le dynamisme ne 
paraissait pas convaincant pour tout le 
monde: en 1998, les revenus ont augmenté 
de 18,23 % pour atteindre près de 39 mil­
lions de dollars. La capitalisation boursière 
est passée à 910 milliards de dollars, soit 
159 milliards de plus qu’en 1997. Il s’agit 
d’une progression de 21,17 %.

Résultat prévu de la restructuration: des 
revenus anticipés réduits à dix millions de 
dollars!

Certains, dont on croirait que c’est le 
métier, en ont profité pour s’inquiéter: la 
concentration de ces titres dans l’Ouest 
sera laborieuse et constituera une barrière 
à la fois objective et psychologique qui frei­
nera l’accès au capital pour nos PME. D’au­
tant plus que la Bourse de l’Ouest ne confé­
rera certainement pas le même prestige à 
l’entreprise que la vénérable Bourse de 
Montréal. Mais admettons tout cela.

Et même que les pertes d’emplois se­
ront substantielles dans un secteur straté­
gique. D’accord. Il est évident qu’il y aura 
un prix à payer pour les entreprises œu­
vrant dans le domaine des valeurs mobi­
lières et dans le domaine financier et qu’à 
cela s’ajoutera l’effet négatif sur la réputa­
tion et la force d’attraction de Montréal 
comme centre financier. Bon.

Mais il n’y a pas à en faire toute une his­
toire. Voyons le bon côté des choses: avec 
les changements, Montréal conserve, en 
guise de consolation, les produits dérivés

et les inscriptions des toutes petites entre­
prises. Les produits dérivés sont peut-être 
loin d’être acquis, mais nous régnerons en 
maîtres sur le minuscule et nous avons 
l’espoir comme plan d'affaires.

Un large consensus
Et puis soyons beaux joueurs: le succès 

des courtiers est pleinement mérité. L’opé­
ration a été bien menée. Rien n’a été laissé 
au hasard: la vitesse de réaction, les déci­
sions en cascade des Bourses, les appuis 
prestigieux bien coordonnés, une détermi­
nation qui ne trouvait devant elle que des 
opposants isolés, des leaders en vacances 
ou hésitants. Le président de la Bourse de 
New York, pour pallier ce vide, a généreu­
sement accordé son appui à la Bourse de 
Montréal et félicité son président, Gérald 
Lacoste, pour son leadership. Je ne sais 
pas, remarquez bien, si cela est bien rassu­
rant de se faire féliciter par l’un de ses prin­
cipaux concurrents, mais tout cela nous a 
convaincus — et c’était bien l’objectif — 
qu'il y avait un large consensus. Même si 
dans les faits le consensus était loin d’être 
évident Ce qui est d’autant plus méritoire.

D’abord, le rapport Turmel a appuyé la 
proposition de changement. On ne peut 
tout de même pas accuser M. Turmel de 
ne pas connaître son affaire, lui qui est res­
ponsable des filiales en valeurs mobilières 
de la Banque Nationale. Un rapport minori­
taire du même comité s’est peut-être mon­
tré légèrement plus revendicateur quant 
aux titres à petite capitalisation. Mais il ne 
s’agissait là que d’esprits chagrins. Et les 
Serge Saucier, Marcel Dutil, Bernard Le­
maire, Lewis Johnson de l’Université 
Queen’s, ont exprimé leurs inquiétudes à 
voix haute? Bah! Tous des séparatistes!

Comme la Caisse de dépôt et de place­
ment du Québec qui a exprimé des ré­
serves majeures, soulignant sa préférence 
pour le maintien d’une saine concurrence 
dans le secteur financier.

Mais il s’en est fallu de peu que tout ce 
beau monde finisse par troubler notre 
paisible sommeil. Surtout Serge Saucier, 
président de Raymond Chabot Grant

Thornton, qui croit que ce changement, 
qui se fait avec notre argent, nos place­
ments, nos économies, va provoquer un 
glissement vers Toronto et nuire au déve­
loppement économique du Québec. Et 
Jean-Paul Gagné qui, dans un éditorial du 
journal Les Affaires, écrivait, dès l’annon­
ce des intentions des Bourses cana­
diennes: «La seule voie pour la Bourse est 
de se battre pour ce quelle a et d’accroître 
ses parts de marché, comme le ferait toute 
entreprise privée en concurrence.»

Par chance, il est trop tard pour changer 
quoi que ce soit. Il aurait fallu au moins 
tout le prestige et l’engagement de plu­
sieurs grands leaders économiques québé­
cois pour dire tout haut ce qu’ils pensaient 
tout bas, un intérêt beaucoup plus vif du 
grand public pour arrêter ou modifier sen­
siblement le projet de restructuration.

Mais le hasard faisant bien les choses, 
une partie de la communauté d’affaires 
était occupée à des choses plus vitales 
pour le développement du Québec, com­
me de se battre corps et âme pour conser­
ver les Expos.

Il faut vraiment ne rien comprendre à 
l’économie pour s'imaginer que la mort 
programmée de la Bourse de Montréal 
aura plus d’effets négatifs que l’éventuel 
départ des Expos. Pour continuer à jouer 
dans les grandes ligues, qu’y a-t-il de plus 
important la Bourse ou le Stade? Le Stade, 
bien entendu!

Il faut féliciter le gouvernement pour sa 
gracieuse valse-hésitation qui a beaucoup 
aidé les courtiers. Solidarité ministérielle 
oblige: ceux qui auraient voulu se battre 
ont été muselés. On chuchote que le vice- 
premier ministre Landry, qui a la compé­
tence têtue et le courage intempestif, 
n’était pas content. Mais, avec beaucoup 
d’à-propos, la décision d'abandonner le 
champ de bataille a été prise au-dessus de 
sa tête. Et il faut souligner le mérite de l’op­
position officielle qui, en vertu des intérêts 
supérieurs du Québec, n’a pas profité de la 
situation pour demander au premier mi­
nistre s’il comptait faire l’indépendance 
avec une Bourse vide...

CUBA

Pourquoi de petits Eliân prennent-ils la mer ?
VICTOR MOZO 

Citoyen canadien d’origine cubaine
epuis le 25 novembre, date à laquelle le petit 
Cubain Eliân Gonzalez Brotons a été rescapé 
de la mer, la presse mondiale ne cesse de par­
ler de lui et de l’antagonisme qu’il représente.

Malheureusement, je n’ai pas encore lu un 
article ou une chronique qui pose la question 

fondamentale: pourquoi existe-t-il des Eliân qui prennent 
la mer pour quitter le pays qui les a vu naître? Dans cette 
saga, on a oublié le principal, soit toutes ces personnes qui 
sont décédées en traversant le détroit de la Floride.

La mère d’Eliân et tous ceux qui ont péri ont dû vivre 
des moments d’angoisse terrible, non seulement pendant 
le périple qui les a conduits à la mort mais bien avant, à 
cause de la méfiance, de la peur et de la délation. Même si 
je quittais le pays légalement, en 1983, j’ai dû affronter cet­
te peur, avec mon ex-femme et ma fille de sept ans, dès le 
moment où j’ai décidé de partir jusqu’à ce que l’avion de 
Cubana se pose à Mirabel et coupe les moteurs. Ma fille a 
appris notre départ à la dernière minute. D fallait que tout 
reste secret jusqu’au dernier moment parce que la 
moindre anicroche pouvait empêcher notre départ Imagi­
nons alors un peu quand le voyage se fait clandestinement.

Je n'approuve pas les moyens qu’ils ont pris, mais je sa­
lue le courage de tous ces gens désespérés, car seuls le 
désespoir et un ras-le-bol sans limites poussent les gens à 
prendre des risques semblables. Rappelons qu'à Cuba, 
vouloir quitter le pays est considéré comme une trahison. 
Ce qui est un simple droit humain ailleurs devient une 
chose inconcevable à Cuba, pays des libertés surveillées. 
On ne quitte pas Cuba comme on le voudrait mais comme 
on le peut

Peut-être que la mère d’Eliân, fatiguée des promesses 
non tenues et d’un avenir radieux annoncé mais jamais 
réalisé, avait pensé que bientôt son fils aurait sept ans et 
qu'on lui couperait de moitié son litre de lait quotidien. 
Elle était peut-être fatiguée aussi que son fils doive répéter 
à l’école, chaque matin: «Pionniers du communisme, nous 
serons comme le Che»\ qu’on l’oblige à suivre l’exemple 
d'un aventurier frustré qui, après avoir tellement critiqué 
le capitalisme, sert maintenant à ramasser des dollars: qui 
disait que les soldats cubains devaient être des machines à 
tuer et qu’un peuple sans haine ne peut triompher de son 
ennemi brutal. Pourquoi elle, sa mère, n'aurait-elle pas le 
droit cje désirer autre chose pour son fils que les principes 
que l’Etat lui inculque de force?

Dans son article publié dans Le Devoir le 13 janvier, 
•Eliân, prisonnier de l'absurde». Brian Myles écrit: «U faut 
dire que les Cubains en exil ont l'habitude de se montrer im­
pitoyables face au régime de Castro.» Je comprends que 
c’est l’opinion de M. Myles et je la respecte, mais M. 
Myles ignore notre façon de voir les choses, il ignore peut- 
être aussi qu’aujourd nui, de plus en plus de Cubains en 
exil sont nés après la Révolution et que ce n’est pas la nos­
talgie d’un ancien régime qui les pousse à partir.

Le 13 juillet 1994, le remorqueur 13 de Mono, avec plus 
de 40 personnes à bord dont 20 enfants âgés entre six 
mois et dix ans, a été coulé par les forces répressives de 
Castro, simplement parce que ses passagers voulaient 
quitter le pays. La nouvelle a fait le tour du monde mais a

REITERS
Laissons un moment le petit Eliân à ses souvenirs.

été vite oulqliée et les cadavres resteront à jamais au fond 
de la mer. A la suite de cette tragédie, le cardinal cubain 
Jaime Ortega y Alamino avait écrit dans une lettre pastora­
le: «Qu 'est-ce qui peut pousser l’être humain à se lancer dans 
des aventures si risquées sinon le désespoir et le décourage­
ment?» Ce n’est qu’un exemple. Combien de Cubains ont 
perdu la vie en essayant d’arriver aux Etats-Unis? On ne 
connaît pas le chiffre exact mais on l'estime à quelques 
milliers. Curieux pour un pays dont à peine 1 % de la popu­
lation émigrait en 1959. Même sous les dictatures de Ma­
chado ou de Batista, les gens ne se lançaient pas à la mer 
pour trouver solution à leurs problèmes. Pourtant, malgré

la tragédie du 25 novembre 1999, d’autres familles ont pris 
la mer. Quelques-unes sont arrivées, d’autres ont péri. Se­
lon certaines sources dignes de foi, de 209 balseros qu’ils 
étaient en 1995, ils sont passés à 2254 en 1999.

On pourra toujours dire que des citoyens d’autres pays 
avec de gros problèmes économiques et politiques émi­
grent, j’en conviens, mais à Cuba, on émigre depuis 41 ans 
sans qu’on ne puisse y retourner librement On pourra 
dire aussi que l’embargo des Etats-Unis est le coupable de 
cette émigration. Drôle d’embargo qui pénalise la popula­
tion mais pas les étrangers ni les gouvernants. Si, en ce 
moment le gouvernement ouvrait les portes et laissait par­
tir les gens sans restriction, Cuba se viderait de milliers de 
personnes, et cela, Castro le sait très bien.

D’ailleurs, le gouvernement est le premier à diviser les 
familles. Depuis l’histoire d’Eliân Gonzalez Brotons, Cas­
tro est devenu, comme l’appelle son frère Raûl, le père de 
tous les Cubains. Bizarre de père qui prend la défense 
d’Eliân mais empêche en même temps la réunification des 
familles. Ce «petit père» des Cubains a interdit à la chanteu­
se de renommée internationale Celia Cruz de se rendre au 
chevet de sa mère malade et a condamné le clarinettiste 
Paco de Rivera à attendre huit ans et à débourser quelques 
milliers de dollars pour faire venir sa femme et sa fille. 
Voilà pour les gens connus. Ajoutez à cette liste les Cohen, 
les Grave de Peralta et autres qui attendent encore l’arri­
vée de leurs femmes et de leurs enfants retenus à Cuba. 
La liste serait longue, j’en connais personnellement 
quelques cas. Oui, nous avons des raisons d’en vouloir à 
Castro.

Je déplore la politisation du cas d’Eliân. Si sa mère avait 
survécu, personne n’en aurait parlé et pour le gouverne­
ment cubain, ces gens ne seraient que des vers de terre 
qui ternissent l’image du lider maxima. Ni son père ni les 
membres de sa famille restés dans Tile n’auraient posé de­
vant les caméras. Dans son école de Cardenas, il ne serait 
pas un héros. La tragédie cubaine suivrait son cours sans 
que personne ne s’en soucie.

Je critique la façon d’agir de certains politiciens améri­
cains notamment. Mais cela ne m’empêche pas de criti­
quer aussi la façon hypocrite dont le gouvernement cubain 
traite l’affaire, lui qui fait défiler un peuple soi-disant animé 
par une «ferveur populaire», que je qualifierais plutôt de 
peur populaire (tu sais ce qui t’attend si tu ne vas pas mani­
fester) . Un peuple qui dit une chose et en pense une autre. 
Comme l’a si bien écrit un ami: le Cubain de Hle est deve­
nu le prototype de la double morale.

M. Myles écrit à la fin qu'aux Etats-Unis, Eliân est cou­
pé de son père, mais déjà, à Cuba, il vivait avec sa mère, 
c’est elle qui en avait la garde légale. Et puis, si tout s’était 
bien tenniné, je ne suis pas sûr, étant donné le contexte 
politico-économique dans l’île, que le père aurait été en 
désaccord avec ce départ. M. Myles écrit aussi que l’en­
fant est plongé dans une culture étrangère. Je m’excuse, 
mais à Miami, il y a une culture bien cubaine que même 
les Américains n’ont jamais réussi à éliminer.

Laissons un moment le petit Eliân à ses souvenirs. Il 
doit d’ailleurs penser bien souvent à sa mère et à tous ceux 
qu’il a vu disparaître autour de lui. Pensons aux morts et à 
la tragédie. Pensons aussi à la bêtise humaine de certains 
gouvernants qui ne cessent de déshumaniser tout un 
peuple.

i
Graham
Fraser

La politique 
de l’audace
n politique, la nostalgie est parsemée de risquesj 
et, paradoxalement, elle est reliée au cynisme! 
C’est du moins ce qui se produit au Canada angj; 

glais où, par réflexe, on réagit en dénigrant notre leader#' 
ship politique. Ce n’est pas un phénomène nouveaux 
même si l’on tient compte du désenchantement qui ^j| 
cours face à la chose publique. Il s’agit plutôt de cycles 
ce n’est pas seulement à la retraite qu’un politicien re-»> 
couvre le respect qu’il a perdu en faisant son entrée dans*;, 
l’arène publique.

Lester Pearson, qui fut adoré lorsqu’il était ministre 
des Affaires étrangères — on lui attribua le prix NobeL, 
de la paix —, devint vite objet de mépris quand il accéda ï 
au poste de premier ministre. John Diefenbaker, héros !| 
de l’Ouest, fut ridiculisé peu de temps après la très j 
grande victoire de 1958 et l’imposante majorité qu’if I 
avait acquise. Pierre Trudeau, dont on se rappelle l’ent* 
gouement qu’il suscita — la trudeaumanie —, fut détes-- * 
té au Canada anglais peu de temps après son élection; ilüj 
ne conserva le pouvoir, par la suite, que grâce à l’appui T 
incontournable des Québécois. Brian Mulroney, qui*? 
remporta la plus grande majorité de l’histoire du Cana­
da en 1984, fut l’objet de haine de la part de ses conci­
toyens anglophones.

Mais la vie continue. Pierre Trudeau est maintenant^ 
plus aimé et admiré au Canada anglais qu’il ne le fut jamais-- 
comme premier ministre. On honore la mémoire de Les­
ter Pearson. On accorde généralement aux politiciens re-w 
traités une considération qu’ils n’avaient jamais eue alors-,* 
qu’ils détenaient le pouvoir. js

De pair avec le révisionnisme historique qui ratisse lar^, 
ge, on note une nostalgie primaire qui, par moments, peut, 
se révéler gênante. » ’■ U

Dans le mode nostalgique
D y a quelques jours, interviewé par le journaliste Peter - 

Mansbridge, de la CBC, l’analyste Rex Murphy a donné " 
dans la veine des sentiments pleins de regrets, disant que*.; 
nos politiciens ne seraient plus ce qu’ils étaient. Où sont - 
donc les hommes d’Etat d’antan?, se lamentaient en 
chœur l’intervieweur et l’interviewé. „,

On aurait pu penser qu’ils parlaient de Churchill et d^j 
Roosevelt, de Gorbatchev et de Reagan, de Laurier et de 
(Henri) Bourassa... ou même de Trudeau et de Lévesque.'^ 
Mais non. Mansbridge, le grand animateur de téléjournal,'' 
parlait des premiers ntinistres William Davis, de l’Ontario,-" 
et Allan Blakeney. Et Murphy, le commentateur érudit 
ayant ses racines à Terre-Neuve, évoquait avec nostalgie 
l’art oratoire de feu Joey Smallwood. ' -

Pardon? On donne ici dans le mode nostalgique, l’évosa 
cation de deux politiciens qui eurent en commun la so., J 
briété, l’intelligence et la prudence extrême mais qui, au^ 
pouvoir, se comportèrent de manière évasive, ennuyante 
ou carrément grisâtre, et d’un troisième politicien, M.‘ 
Smallwood, un tyran qui a pu susciter une certaine fasci-' ' 
nation. En s’abandonnant ainsi à .a nostalgie, on ignore 
tout simplement — ou on néglige — la véritable nature- 
des enjeux politiques actuels. Car aujourd’hui, les politi^’ 
ciens, aussi sous-estimés soient-ils, sont sur la ligne duv’ 
haut risque. w

Chantal Hébert a écrit ici mardi sur la transformation qui, 
a cours en Ontario grâce à un Mike Harris réfractaire. En, 
Saskatchewan, Roy Romanow risque l’avenir de son parti, 
en faisant l'essai d’un gouvernement de coalition avec les li4, 
béraux. A Terre-Neuve, Brian Tobin met en jeu la prospéré ' 
té future de sa province avec la querelle qu’il alimente avec’ 
Inco au sujet de l’exploitation minière de Voisey’s Bay. Et 
Lucien Bouchard se retrouve sur la corde raide.

Que des chefs de parti
Au fédéral, on peut se désoler de l’improvisation qu’on 

note en matière de gouvernance — les politiques face à des 
dossiers aussi divers que le transport aérien, la santé, les 
sans-abri et le hockey en sont des exemples —, mais sur le 
plan strictement politique, il faut avouer qu’on ne voit que 
des chefs de parti qui prennent de gros risques, qui jouent 
même leur va-tout quant à leur carrière politique.

Jean Chrétien mise sur la «loi sur la clarté» pour damer !' 
le pion au mouvement souverainiste. Il a réussi à diviser l! 
les partis d’opposition, comme s’il s’y était pris avec une jj 
hache. On peut critiquer Jean Chrétien, dire qu’il joue avec jt 
le feu, qu’il est inutilement provocateur, qu’il se sert de fa-!! 
con machiavélique de la faiblesse de ses adversaires, qu’il" 
fait payer le pays pour ce comportement qui traduit un dé*' 
sir de laisser sa marque dans l'histoire.

Mais ü faut reconnaître que c’est un geste audacieux, si 
Preston Manning a fait le constat qu’il ne pourra jamais 

devenir premier ministre en étant chef du Reform Party^ 
Par calcul froid et brutal, il a donc décidé de tuer le parti!! 
qu’il avait fondé pour en créer un autre. On peut dire qu4!i 
c’est insensé, que c’est manipulateur et que ça ne mènerâ;, 
qu’à la réélection des libéraux. Mais c’est du jamais vu,« 
c’est à couper le souffle. .J

Joe Clark a décidé que, malgré les grandes réticences j] 
de son parti et de son entourage et malgré l’appui à la lojjj 
sur la clarté qu’apportent les citoyens de la circonscription! 
de Calgary, où il veut se faire élire lors des prochaine!1 
élections, U combattra de front ce projet de loi. D a provo­
qué un mouvement de dissidence dans son caucus et des 
démissions dans son entourage. Celui qui a mené l’attaque 
contre le rapatriement de la Constitution en 1982 — et 
contre les amendements quelle entraînait — agira dç, 
même manière avec le projet de loi sur la clarté. C’est têtu,' 
c’est malhabile, c’est politiquement stupide, mais c’est tout' 
à la fois courageux, comme toute action qui se fonde su?1 
un grand principe. À

Le refrain voulant que nos politiciens sont sans prin­
cipes et sans audace a tellement cours qu’il risque deï 
nous faire passer à côté de l’évidence. Il y a de grand*! 
drames politiques qui se jouent maintenant sous no»? 
yeux. Nous avons devant nous le spectacle inusité des 
chefs politiques qui abandonnent toute prudence efr, 
jouent le tout pour le tout

Graham Fraser est correspondant
du Globe and Mail â Ottawa. ,e
gfrasertàglobeandmait.ca "
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SUITE UE LA PAOE 1

rendait public hier un manifeste publié à 1 attention du mi­
nistre de l’Education, François Legault, lequel s apprête a 
adopter sa politique sur les universités. Les entrepreneurs ju­
gent que le gouvernement doit insuffler 250 millions de dol­
lars au réseau — et de façon récurrente — que les étudiante 
doivent contribuer davantage, que les frais de scolarité doi­
vent être haussés en fonction de la discipline d’étude et des 
revenus projetés une fois le diplôme obtenu, et que le mode 

• de financement des universités pourrait être améliore à l’aide 
d’indicateurs de performance. Ce manifeste, intitulé Pour des 
universités montréalaises plus dynamiques, place la qualité de 
l’enseignement en premier plan et met en lumière l'importan­
ce d’accroître les ressources des universités pour remédier à 
leur «étouffement budgétaire». Au tenue de consultations me­
nées auprès des dirigeants d’universités et d’écoles spéciali­
sées de Montréal, la Chambre de commerce juge que le pro­
blème financier des universités demeuréra insoluble sans 
d'importantes modifications au fonctionnement actuel. «Nous 
pensons qu 'il Jaut recentrer le débat sur la qualité», a expliqué à 
ce sujet Pierre Laferrière, président de la Chambre.

Pour hausser la qualité, et gonfler la cagnotte des universi­
tés, le gouvernement devrait ainsi revenir à son niveau de fi­
nancement de 1994-95. ce qui nécessiterait une contribution 
récurrente de 1 ordre de 250 millions de dollars. Les universi­
tés évaluent plutôt leurs besoins à environ 600 millions. Plus 
encore, le secteur privé recommande le dégel des frais de sco­
larité et la pennission pour les universités de hausser les 
droits en fonction «des coûts de dmque formation, du niveau 
d’excellence manifesté par chaque institution, et des salaires en vi­
gueur sur le marché du travail pour certains types de spécialités».

«Le doublement des frais de scolarité injecterait 297 mil­
lion de dollars dans le réseau universitaire québécois, peut- 
on lire dans le document auquel 75 entreprises ont déjà 
donné leur aval. Jumelé à un rétablissement de la contribu­
tion gouvernementale par étudiant, cela signifierait une 
hausse de l’enveloppe disponible de 517 millions.»

Alors que se profile le Sommet sur la jeunesse, fin février, 
les étudiants voient d'un mauvais œil cette proposition des 
«patrons». «Si les entreprises appuient cette proposition de déré­
glementation des fiais de scolarité et la mettent de l’avant au 
Sommet sur la jeunesse, ça va être la foire d’empoigne, promet 
Daniel Baril, président de la FEUQ. Au dernières élections, le 
mouvement étudiant a obtenu la promesse d’un gel des fiais de 
scolarité pour les trois prochaines années au moins, et on veut le 
maintenir» La Chambre de commerce note également la né­
cessité pour les universités de remodeler» leur paysage, afin 
qu’elles se spécialisent et se différencient les unes des autres. 
Les recteurs d’université ont à ce sujet maintes fois répété 
que les efforts de rationalisation avaient tous été accomplis.

Au chapitre de la qualité, M. Laferrière note que les éhi- 
diante de première armée abandonnent trop souvent des dis­
ciplines de baccalauréat faute d’enseignement de qualité et 
d’équipement de fine pointe. «Combien d’ingénieurs perdons- 
nous à Montréal parce que les étudiants voient en première an­
née une pédagogie déficiente, [des équipements désuète], et dé­
cident d’abandonner? Et je dis aux recteurs d’université: les étu­
diants que vous gardez sont ceux qui ont une plus forte resistan­

ces à l'écœurement, et pas nécessairement les meilleur!»
” La Chambre de commerce du Montréal métropolitain 

propose également qu’une hausse des frais de scolarité soit 
assortie d'un réajustement de l’aide financière et d'un mode 
de remboursement des prêts étudiants établi en fonction de 
la capacité à payer. À l’université McGill, qui étudié actuelle­
ment la possibilité d’ouvrir un college privé calqué sur le mo­
dèle américain et destiné à une clientèle internationale prête 
à verser 28 000 $ par année en frais de scolarité, le vice-prin­
cipal aux affaires académiques, Luc Vinet, se réjouissait 
hier, dans l’ensemble, des mesures mises de l’avant par le 
secteur privé montréalais. 11 notait toutefois une certaine ré­
serve dans le document sur la part d’engagement des entre­
prises pour contribuer à l’essor des universités.

«Je ne veux pas leur lancer la pierre, mais il demeure que 
l’engagement philanthropique de l’entreprise privée vers les 
universités ne représente actuellement nen de très important 
dans la tradition québécoise, et mêrqe canadienne.» Ce qui, 
combiné à un désengagement de l’Etat et à une impossibili­
té de hausser les frais de scolarité, met les universités en si­
tuation de crise. «Soyons réalistes, explique Luc VineL Des 
idées telles que le McGill College International [collège privé 
à McGill], ce sont des solutions de désespoir, des réactions de 
bête traquée. Parce que si nous ne foisons rien d’ici l’année qui 
vient, nous allons nous mettre à péricliter très sérieusement.»

TABAC
SUITE DE LA PAGE 1

Avec ceci, c’est la population du Cana­
da qui l’utilisera pour diffuser son messa­
ge. [...] Combattons le tabagisme pour ce 
qu’Ù est, une plaie nationale», a dit le mi­
nistre au cours d’une conférence de 
presse à laquelle assistaient des mili­
tante antitabac.

Prudent, le Conseil canadien des far 
bricants des produits du tabac 
(CCFFT) a promis de participer à la pé­
riode de consultations statutaires qui 
suivra la publication de l’avis officiel 
dans la Gazette du Canada, mais son 
président, Robert Parker, soutient, en 
offrant les coordonnées des fournis­
seurs de l’industrie, que ces avis ne 
peuvent techniquement être imprimés 
au Canada, à moins d’investissements 
faramineux

Il doute aussi de l’efficacité des 16 
nouveaux messages et même de la lé­
galité de certaines dispositions, en par­
ticulier celles qui permettent d’empié­
ter sur les marques de commerce im­
primées sur les paquets, ce qu’il com­
pare à une expropriation. D dit, cepen­
dant, qu’il est trop tôt pour parler d’une 
contestation judiciaire. Les compagnies 
doivent d’abord connaître la version fi­
nale de la réglementation, mais elles 
n’hésiteront pas à s’adresser aux tribu­
naux si elles estiment que le gouverne­
ment outrepasse les limites de la Loi 
sur les produite du tabac, a-t-il averti.

L’industrie avait gagné une première 
batafile en Cour suprême en 1995 en 
faisant invalider les dispositions de la 
loi qui lui interdisaient de faire de la pu­
blicité et l’obligeaient à imprimer des 
avis sans en mentionner la source. De­
puis, les revers s’accumulent la loi in­
terdisant la commandite, la campagne 
de publidtéchoc à la télévision l’autom­
ne dernier, la diffusion de documents 
compromettants provenant des ar­
chives de fabricants américains et fina­
lement la poursuite de un milliard que 
le fédéral a lancée aux Etats-Unis 
contre deux géants de l’industrie et le 
Conseil pour avoir, allègue Ottawa, par­
ticipé volontairement à la contrebande.

M. Rock est persuadé de la légalité 
et de la constitutionnalité de sa nouvel­
le initiative. Il l’a défendue en insistant 
sur la nécessité de prévenir le tabagis­
me chez les jeunes. D a soutenu que 
l’effet des messages actuels s’était 
émoussé et, surtout, que des avis plus 
visibles et percutants encourageraient, 
selon ses études, les fumeurs désireux 
d’arrêter à le faire tout en découra-

BPC

REUTERS

Allan Rock

géant les personnes qui seraient ten­
tées de fumer à commencer.

fl croit fermement que ces avertisse­
ments «feront une différence», mais il a 
reconnu que ce ne serait pas suffisant, 
qu’un des facteurs les plus dissuasifs 
auprès des jeunes restait le prix «Il y a 
un lien étroit entre le niveau des taxes et 
la consommation chez les jeunes. C’est 
clair. Il fout augmenter les taxes le plus 
tôt possible», a-t-il dit fl a aussi convenu 
qu’il ne pourrait se fixer de cibles avant 
d’avoir en place une stratégie intégrée 
pour laquelle, avoue-t-il, il cherche en­
core à obtenir les fonds. Il a toutefois 
des alliés, que l’annonce d’une aide aux 
équipes de hockey professionnel a ai­
guillonnés. La députée libérale Carolyn 
Bennett a confié que ses collègues et 
elle comptent accentuer la pression 
pour obtenir, dans le prochain budget 
un financement adéquat pour la straté­
gie antitabagisme.

Les nouveaux avis, qui devraient ap­
paraître d’ici la fin de l’année, devront 
occuper la moitié des deux faces du pa­
quet de cigarettes. Ils comprendront 
un texte incisif sur les dangers pour la 
santé et une photo en couleurs. En plus 
des images mentionnées plus haut on 
pourra voir une personne fumant à tra­
vers une trachéotomie, un malade sur 
un Ut d’hôpital, un bébé dans un incu­
bateur, un cendrier qui déborde de mé­
gots, des enfante victimes de la fiimée 
secondaire, des statistiques sur le 
nombre de décès reliés au tabagisme 
et ainsi de suite.

Fait à noter, alors qu’on a prévu un 
message sur l’impuissance pour dis­
suader les hommes, aucun avertisse­
ment ne s’adresse spécifiquement aux 
femmes alors que le tabagisme a 
connu une hausse chez les jeunes 
femmes. Le seul avis destiné directe­
ment à la clientèle féminine ne vise en 
fait que les femmes enceintes et les 
mères de famille qu’on avertit des ef­
fets nocife du tabagisme sur leur bébé.

La liste des produite nocifs apparais­
sant sur le côté du paquet sera allongée 
pour inclure, entre autres, la formaldé­
hyde et le benzène. A l'intérieur du pa­
quet, un texte offrira des renseigne­
ments sur les risques pour la santé et 
des références pour obtenir de l’aide 
pour arrêter de fumer.

Les groupes de défense des non-fu­
meurs et la Société canadienne du can­
cer étaient ravis, surtout qu’ils atten­
daient ce geste depuis longtemps, d’ex­
pliquer Francis Thompson, de l’Asso­
ciation pour les droits des non-fu­
meurs. Selon Santé Canada, 45 000 per­
sonnes meurent chaque année au Ca­
nada de maladies attribuables au taba­
gisme. Parmi les maladies que peut 
causer l’usage du tabac, le ministère 
cite, dans ses avis, l'emphysème, les 
maladies cardiovasculaires et le cancer 
du poumon, fl souligne aussi que la ni­
cotine crée une dépendance plus forte, 
selon certaines études, que l’héroïne 
ou la cocaine.

L’autre projet de réglementation, 
touchant les rapporte d’activités de l’in­
dustrie, vise à donner au gouverne­
ment les moyens de mieux surveiller 
les fabricants. «Ainsi, nous utilisons les 
ressources de l’industrie du tabac à nos 
propres fins», a dit M. Rock. Il exigera 
des renseignements sur les ingré­
dients et produits utilisés dans la fabri­
cation, les émissions de plus de 50 
composés chimiques, la recherche, les 
ventes, les stratégies et les budgets de 
commercialisation.

M. Parker, que les motivations du 
ministre et le refus de discuter de son 
ministère laissent perplexe, a par 
ailleurs réagi pour la première fois à la 
poursuite de un milliard d’Ottawa qui 
vipe, entre autres, son organisation. 
«À aucun moment le CCFPT, ses em­
ployés, ses conseillers ou moi ne se sont 
livrés à des activités inappropriées ou 
même illégales. Nous nous défendrons 
vigoureusement. Il n’y a rien de vrai 
dans ces accusations», a-t-il dit avant de 
souligner l’absence d’accusations por­
tées en sol canadien.
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Le personnel politique du ministère du 
Revenu n’aura plus accès aux dossiers fiscaux de 

quelque contribuable que ce soit, a décrété hier le mi­
nistre Paul Bégin.

Seul le sous-ministre en titre aura droit d’accès aux dos­
siers fiscaux et c’est à lui que devra être adressée toute 
plainte ou toute demande de renseignements personnels 
dont la communication sera ensuite enregistrée.

Faisant siennes toutes les recommandations du rapport 
de la commission Moisan sur les allégations de fuite au mi­
nistère du Revenu, M. Bégin a précisé qu’il y aura désor­
mais une nette «coupure entre le cabinet et l’administra­
tion». «De sorte que, dorénavant, les attachés politiques du 
ministère du Revenu n’auront plus aucun accès aux dossiers 
du ministère du Revenu de quelque contribuable que ce soit,

par le biais de l’informatique ou autrement, il n’y aura plus 
d’accès possible», a-t-il déclaré après avoir fait part de ses re­
commandations au conseil des ministres, hier.

En décembre dernier, le juge Moisan avait blâmé 
Charles Chevrette et Pierre Gonthier, deux membres du 
personnel politique du gouvernement Bouchard, pour 
leur implication dans la supposée divulgation de rensei­
gnements fiscaux tirés du dossier du député du Bloc qué­
bécois, Ghislain Lebel. Hier, le ministre Bégin n’a pas vou­
lu dire si les gestes posés étaient répréhensibles.

«Je ne commenterai pas, d’aucune façon, ce qui a été fait», 
a-t-U tranché. Le ministre a ajouté que les dossiers des dé­
putés québécois et fédéraux, de même que ceux des séna­
teurs, seront traités de la même façon que ceux des autres 
contribuables, contrairement à la pratique courante.
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L’étudiant français au postdoctorat à l’université McGill 
publie aujourd’hui le résultat de ses recherches à la une 
de la revue scientifique britannique Nature. Ses travaux, 
menés avec quatre autres collègues, dont le professeur 
Robert Zatorre, contribuent à l’avancement de la re­
cherche sur le fonctionnement du cortex auditif, dont on 
a surtout étudié la perception de la parole. «Cette capacité 
a reçu étonnamment peu d’attention de la part de la com­
munauté scientifique en comparaison avec la perception de 
la parole, écrit l’étudiant Alors que les régions cérébrales 
impliquées dans la perception de la parole sont maintenant 
relativement bien connues (avec en particulier la fameuse 
latéralisation à gauche), nous ne connaissons pratiquement 
rien sur les bases cérébrales de notre stupéfiante faculté, d'ex­
traire de la voix des informations sur l’identité et l’état affec­
tif du locuteur.» .

Dans son bureau encombré de la rue University, 1 étu­
diant fait défiler sur l’écran de son ordinateur des images 
de cerveaux aux zones illuminées. La recherche sur le 
système auditif est très en retard comparée à celle sur le 
système visuel. Pascal Belin mentionne que plus d une 
trentaine de régions du cortex visuel ont été identifiées 
(la couleur, le mouvement la distance... ), alors que le cor­
tex auditif ne présente pour le moment qu’un «cœur pri­
maire» et une région secondaire. Le fonctionnement des 
systèmes visuel et auditif est probablement analogue, 
croit le chercheur. D’ailleurs, la perception de la voix peut 
être associée à la perception des visages dans le domaine 
visuel, qui a fait l’objet de plusieurs recherches jusqu'à 
maintenant

L’équipe montréalaise a fait écouter passivement toutes 
sortes de sons à seize sujets — autant d'hommes que de 
femmes, tous droitiers et tous âgés entre 20 et 30 ans — 
branchés sur scanner pour observer quelles zones du cer­
veau étaient activées-. Lorsqu’il s’agissait de voix hu­
maines (parole ou non), une certaine zone était activée 
alors qu’elle l’était beaucoup moins à l’écoute des autres 
sons (cris d'animaux, sons humains non vocaux ou bruits 
de cloche, par exemple). Les chercheurs ont tenté de ber­
ner le cerveau de toutes sortes de façons, comme en utili­
sant des sons synthétiques avec une même fréquence 
que la voue humaine. Rien à faire, le cerveau ne s’est pas 
laissé déjouer.

Est-ce que cette aptitude à analyser une voix est innée 
ou acquise? Un peu des deux, croit Pascal Belin. La qualité 
de la perception de la voix n’est pas la même chez tous les 
humains. «Par exemple, quelqu’un qui travaille avec le télé­

phone aura énormément développé cette capacité de perce­
voir les nuances et les subtilités qui sont contenues dans la 
voix. Mais à trois mois, un bébé est capable de reconnaître la 
voix de sa mère.»

La voix humaine peut être «dessinée» sur un spectro- 
gramme, et les spécialistes reconnaissent tout de suite les 
courbes caractéristiques de la voue et peuvent même dé­
chiffrer les sons prononcés. Mais pour ce qui est de l’ex­
traction de l’identité du locuteur et de son état affectif... 
«Les ordinateurs qui essaie»! de le foire sont dix, vingt ans en 
retard, soupire Pascal Belin. Même pour reconnaître un lo­
cuteur — par exemple, pour foire ouvrir une porte —, c’est 
trop complexe. Même en ne retenant que quelques mots, c’est 
trop sensible. Il suffit que la personne soit enrhumée pour 
que ça ne marche plus. »

«Le cerveau est vraiment un expert, poursuit le cher­
cheur. On décroche le téléphone, on reconnaît la personne 
au bout du fil même si ça fait dix ans qu ’on ne l’a pas enten­
due, et ce malgré la ligne qui déforme énormément, malgré 
le fait que la personne ait changé entre-tentps. On est capable 
de dire si une personne est en train de nous mentir, Si elle est 
gênée, des trucs super subtils qui ne se voient pas du tout 
quand on regarde la structure acoustique. L'ordinateur est 
incapable de le foire alors que le cerveau lefoit.»

Une première ‘étape vient donc d’être complétée mais la 
recherche ne fait que commencer. Pascal Belin voudrait 
poursuivre en soumettant «l’aire de la voix* à des stimuli 
ambigus comme les voue chuchotées et les sons proches 
de la voue humaine par leur structure. Le chercheur se de­
mande aussi si les hommes et les femmes, les droitiers et 
les gauchers utilisent leur cerveau de la même façon ou 
encore, comme dans le cas de la parole, si l’hémisphère 
gauche du cerveau est le plus souvent sollicité. Dans la 
même veine que la perception des visages, on peut se de­
mander comment le cerveau fait la différence entre une 
voue familière et une voue inconnue. Et comment les «si­
gnatures vocales» sont stockées dans le cerveau. Comme 
il existe une région visuelle qui détecte la couleur, il en 
existe peut-être une qui distingue le timbre. Enfin, il fau­
drait aussi examiner le cas des personnes qui souffrent de 
phonagnosie, qui sont incapables, par exemple, de diffé­
rencier deux voix tout en comprenant le message verbal.

«La recherche sur la perception de la parole a permis de 
regarder ce qui est important dans le signal de la parole 
pour le reproduire dans les implants cochléaires des sourds, 
explique Pascal Belin. On peut imaginer que, pour les per­
sonnes qui ne peuvent pas reconnaître la voix d'un sujet, on 
pourra leur mettre des implants qui les aident spécifique­
ment Pour cette tâche.»
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Au ministère québécois de l’Environnement (MENV), on 
semblait découvrir l’affaire par le truchement des questions 
posées par Le Devoir hier. Le directeur du Service sur la qua­
lité de l’atmosphère de la Direction des politiques du secteur 
industriel, Raynald Brulotte, a dit qu’à sa connaissance, le mi­
nistère ontarien de l’Environnement tout comme l'EAB n’ont 
jamais avisé ni-consulté le Québec. Le gouvernement onta­
rien proteste depuis des années auprès des autorités améri­
caines parce que certains incinérateurs, principalement celui 
de Detroit, ont été conçus et autorisés sans consultation alors 
que leur pollution file en Ontario. De 50 à 60 % des émissions 
acides et des concentrations de smog urbain qui touchent le 
Québec proviennent du corridor Windsor-Toronto-Kingston.
Et plus du tiers de toute la pollution toxique du Saint-Laurent 
provient des Grands Lacs qui baignent la province voisine.

Daniel Green, le président de la Société pour vaincre la pol­
lution (SVP), le plus vieux groupe environnemental québé­
cois, s’est pour sa part dit inquiet de plusieurs aspects de ce 
projet, pourtant jugé sécuritaire à tous points de vue par l’or­
ganisme régulateur ontarien. M. Green a précisé avoir avisé 
de l’imminence du projet les responsables de la Zone d’inter­
vention prioritaire (ZIP) du Haut-Saint-Laurent Mais sa direc­
tion n’avait pas jugé bon de faire la moindre démarche lors 
des audiences publiques tenues à la mi-juin et à la mi-août 

Certains aspects de cette consultation publique sont à sur­
prenants que la commission en fait état, comme le fait que le 
groupe environnemental local et le comité de citoyens de cet­
te ville ont appuyé le projet.. L’incinérateur de la soaété Ma­
terial Resource Recovery (MRR), situé dans le parc industriel 
■de Cornwall, a reçu autorisation de l’EAB ontarien en janvier 
1998 une première fois. Mais il devait alors limiter ses activi­
tés à la destruction de certains équipements contaminés ne 
dépassant pas 50 parties par million (ppm), ce qui est aussi le 
seuil réglementaire au delà duquel on parle de BPC au sens 
strict et de déchets dangereux et toxiques. La nouvelle de­
mande de la MRR portait sur des déchets contaminés ou 
contenant des BPC pouvant atteindre 30 000 ppm, soit parmi 
les concentrations les plus élevées du marché.

La compagnie voulait aussi pouvoir détruire des chloro- 
fluorocarbones (CFC), ce qui lui a été refusé. Ces molécules, 
utilisées dans les réfrigérateurs et climatiseurs comme calori- 
porteurs, sont interdites de fabrication et de commerce de­
puis des années en raison de leurs impacts destructeurs sur 
la couche d’ozone. Rien n’empêcherait dans cinq ans la MRR 
de présenter une nouvelle demande au moment de la rééva­
luation du fonctionnement de son équipement

L’incinérateur de la MRR va se retrouver à moins d’une 
heure de Montréal, ce qui en fera un concurrent majeur pour 
des sociétés commerciales comme Cintec et Bennett Envi­
ronment, qui se sont installées au Saguenay et rêvent de 
hausser les limites actuellement imparties aux contaminants 
qu’elles traitent pour obtenir de nouvelles parts de marché. 
Un autre incinérateur du même type a été autorisé par l'Onta­
rio à Colborne, en Ontario. La commission ontarienne s’est 
dite d'avis que l’incinérateur de la MRR ne constituait pas une 
menace pour la santé des humains mais ne s’est pas penchée 
sur ce qui semble le risque le plus courant dans ce type de 
projet soit l’accumulation de très faibles concentrations dans 
les organismes vivant à proximité et qui transfèrent ces molé­
cules presque impossibles à détruire à leurs descendants ou 
à d’autres maillons de la chaîne alimentaire.

Les nombreux tests effectués par le promoteur et dans les 
pires conditions — on a même débranché l’épurateur pour 
un test! — n’ont rassuré ni un spécialiste comme Paul 
Cpnnett, un chimiste et professeur à l’université Canton de 
l’État de New York, ni les porte-parole des Mohawks.

Les analyses de l’étude d’impacts de la MRR démontrent 
que les très faibles concentrations de BPC, dioxines et fu- 
ranes émises, souvent proches du seuil de détection, ne vont 
pas tuer des gens dans les mois ou les années qui viennent a 
fait valoir Paul Connett. Mais ce type d’analyse de risque, a-t-il 
ajouté, ne tient pas compte de la forte contamination des indi­
vidus par d’autres molécules toxiques qui interagissent dans 
l’organisme. Les Mohawks de la réserve québécoaméricaine 
de Saint-Régis ont pour leur part relevé le fait que ces conta­
minants se transmettent dans le vivant en s’additionnant 
d’une génération à l’autre, chez les humains comme chez les 
animaux La cotnmission s’est finalement rangée à l'avis des 
experte cités par la MRR, qui ont soutenu que dans les pires 
scénarios, les taux de dioxines et de furanes dispersés par la 
cheminée de cet incinérateur seraient entre 6000 et 10 000 
fois inférieurs aux normes et entre 35 et 45 fois inférieurs au 
niveau de contamination actuel de Cornwall

Pour Daniel Green, de la SVP, c’est probablement pour­
quoi la MRR a choisi Cornwall plutôt qu’une autre ville à 
proximité de Montréal, un de ses principaux marchés. L’étu­
de d’impacts indique que 95 % des dioxines et furanes rele­
vées dans Cornwall provenaient du... chauffage au bois, des 
déchets biomédicaux et de l’usage du diesel dans les moteurs 
de camions. «La région exposée aux émissions de la MRR est tel­
lement contaminée aux BPC, en raison des pollutions énormes 
attribuables aux rejets d’Alcoa, de General Motors et de Rey­
nolds, estime pour sa part Daniel Green, que celles du nouvel 
incinérateur deviendront absolument indétectables. Si le seuil 
connu devait augmenter légèrement, personne ne pourrait prou­
ver que ça vient d'eux dans un milieu aussi contaminé.»

La commission ontarienne a dit craindre tout particulière­
ment que les rejets d'eaux usées de la MRR ne contaminent 
le Saint-Laurent, ce qui l’a amenée à exiger que ces eaux re­
cueillies par l’épurateur respectent des normes plus sévères 
afin de rassurer «les habitants d’Akwesasne», les seuls Québé­
cois dont on fait mention dans le dossier sans même mention­
ner l’existence de la province située à moins de deux kilo­
mètres sous les vents dominante...
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Idem pour la taxe progressive sur le carburant. Cette me­
sure pourrait également être un incitatif adéquat à troquer sa 
bagnole pour le transport collectif ou, du moins, contribuer à 
réduire le kilométrage et la consommation d'essence.

Selon les chiffres de l’OCDE, une augmentation de 7 % 
par an du prix réel du carburant au cours des 20 prochaines 
années devrait ramener la consommation de carburant à un 
tiers de son niveau prévu pour cette date, c’est-àdire la moi­
tié de son niveau actuel en Europe. Si ces conclusions sont 
bonnes pour le Vieux Continent, pourquoi ne le seraient- 
elles pas pour le Québec, qui n’est malheureusement tou­
jours pas ime société distincte quant à l’émission de gaz à ef­
fet de serre? Plutôt que d’imaginer des solutions originales 
pour inciter la population à se départir de ses mauvaises ha­
bitudes, Guy Chevrette s’apprête à lancer deux grands 
chantiers autoroutiers comprenant semble-t-il, la construc­
tion de deux nouveaux ponts dans l’axe de l’autoroute 30.

D’ailleurs, depuis les déclarations de la Société des ponts fé­
déraux selon lesquelles l'A30 devrait être prolongée pour en 
faire une voie de contournement d’aucuns se sont interrogés 
sur la pertinence d'un tel geste. Les automobilistes — nom­
breux — qui fuient actuellement la Métropolitaine en raison 
de sa lourde congestion ne s’approprieraient-ils pas le nou­
veau tronçon plutôt que de voyager en autobus ou en métro? 
Dans le cas échéant, le gouvernement ne doublerait-il pas 
seulement le problème de congestion... à très grands frais?
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